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Liste des Communes 

 
constitutives du GAL 

 
 
 
 

 
 

 



1.- Communes éligibles sans condition

COMMUNES N° INSEE COMMUNES N° INSEE

ADELANS ET LE VAL DE BITHAINE 70004 FONTENOIS LA VILLE 70242
AILLEVANS 70005 FOUGEROLLES 70245
AILLEVILLERS ET LYAUMONT 70006 FRAHIER ET CHATEBIER 70248
AILLONCOURT 70007 FRANCALMONT 70249
AINVELLE 70008 FRANCHEVELLE 70250
ALAINCOURT 70010 FREDERIC FONTAINE 70254
AMAGE 70011 FRESSE 70256
AMBIEVILLERS 70013 FROIDETERRE 70259
AMBLANS ET VELOTTE 70014 FROTEY-LES-LURE 70260
AMONT ET EFFRENEY 70016 GENEVREUILLE 70262
ANCHENONCOURT ET CHAZEL 70017 GEORFANS 70264
ANDORNAY 70021 GIREFONTAINE 70269
ANJEUX 70023 GOUHENANS 70271
ARPENANS 70029 GRAMMONT 70273
ATHESANS ETROITEFONTAINE 70031 GRANGES LA VILLE 70276
AUTREY LE VAY 70042 GRANGES LE BOURG 70277
BASSIGNEY 70052 HAUTEVELLE 70284
BELFAHY 70061 HURECOURT 70287
BELMONT 25052 JASNEY 70290
BELONCHAMP 70062 JONVELLE 70291
BELVERNE 70064 LA BASSE VAIVRE 70051
BETONCOURT SAINT PANCRAS 70069 LA BRUYERE 70103
BEULOTTE SAINT LAURENT 70071 LA CORBIERE 70172
BEVEUGE 70072 LA COTE 70178
BONNAL 25072 LA LANTERNE ET LES ARMONTS 70295
BOUHANS LES LURE 70081 LA LONGINE 70308
BOULIGNEY 70083 LA MONTAGNE 70352
BOUSSERAUCOURT 70091 LA NEUVELLE LES LURE 70385
BREUCHOTTE 70094 LA PISSEURE 70411
BRIAUCOURT 70097 LA PROSELIERE ET LANGLE 70425
BROTTE LES LUXEUIL 70098 LA ROSIERE 70453
CHAMPAGNEY 70120 LA VAIVRE 70512
CITERS 70155 LA VERGENNE 70544
CLAIREGOUTTE 70157 LA VOIVRE 70573
CONFLANS SUR LANTERNE 70168 LANTENOT 70294
CORBENAY 70171 LE HAUT DU THEM ET CHÂTEAU LAMBERT 70283
CORRAVILLERS 70176 LE VAL DE GOUHENANS 70515
CREVANS ET LES CHAPELLE LES GRANGES 70187 LES AYNANS 70046
CUVE 70194 LES FESSEY 70233
DAMBENOIT LES COLOMBE 70195 LES MAGNY 70317
DAMPIERE LES CONFLANS 70196 LINEXERT 70304
DAMPVALLEY SAINT PANCRAS 70200 LOMONT ET LOMONTOT 70306
DEMANGEVELLE 70202 LONGEVELLE 70307
ECHAVANNE 70205 LYOFFANS 70313
ECROMAGNY 70210 MAGNONCOURT 70315
ESBOZ BREST 70216 MAGNY D'ANIGON 70318
ESMOULIERES 70217 MAGNY-JOBERT 70319
ESPRELS 70219 MAGNIVRAY 70314
FALLON 70226 MAILLERONCOURT SAINT PANCRAS 70323
FAUCOGNEY ET LA MER 70227 MALBOUHANS 70328
FAYMONT 70229 MARAST 70332
FLEUREY LES SAINT LOUP 70238 MELECEY 70336
FONTAINE LES LUXEUIL 70240 MELINCOURT 70338
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COMMUNES N° INSEE COMMUNES N° INSEE

MELISEY 70339 SAINT BARTHELEMY 70459
MIELLIN 70345 SAINT BRESSON 70460
MIGNAVILLERS 70347 SAINT FERJEUX 70462
MOFFANS ET VACHERESSE 70348 SAINT SLOUP SUR SEMOUSE 70467
MOIMAY 70349 SAINT SULPICE 70474
MOLLANS 70351 SAINT VALBERT 70475
MONTCOURT 70359 SAINTE MARIE EN CHANOIS 70469
MONTDORE 70360 SAINT-GERMAIN 70464
MONTESSAUX 70361 SECENANS 70484
OPPENANS 70395 SELLES 70485
ORICOURT 70396 SENARGENT-MIGNAFANS 70487
ORMOICHE 70398 SERVANCE 70489
PALANTE 70403 TERNUAY-MELAY ET SAINT HILAIRE 70498
PASSAVANT LA ROCHERE 70404 TRESSANDANS 25570
PLAINEMONT 70412 VAUVILLERS 70526
PLANCHER BAS 70413 VELLECHEVREUX 70530
PLANCHER LES MINES 70414 VILLAFANS 70552
PONT DU BOIS 70419 VILLARGENT 70553
PONT SUR L'OGNON 70420 VILLERS LA VILLE 70562
QUERS 70432 VILLERSEXEL 70561
RADDON ET CHAPENDU 70435 VOUGECOURT 70576
RIGNOVELLE 70445 VOUHENANS 70577
RONCHAMP 70451 VY LES LURE 70581

2.- Villes moyennes

COMMUNES N° INSEE

LURE 70310
MAGNY-VERNOIS 70321
ROYE 70455
BAUDONCOURT 70055
BREUCHES 70093
FROIDECONCHE 70258
LA CHAPELLE LES LUXEUIL 70128
LUXEUIL LES BAINS 70311
SAINT SAUVEUR 70473

3.- Villes importantes

NEANT
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2.1 - Profil annuel minimum de paiements cumulés à respecter (en FEADER)

2007-2009 2008-2010 2009-2011 2010-2012 2011-2013 2012-2014 2013-2015

2% 13% 14% 15% 20% 20% 16%

34 000 € 221 000 € 238 000 € 255 000 € 340 000 € 340 000 € 272 000 €

2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015

2% 13% 14% 15% 20% 20% 16%

34 000 € 255 000 € 493 000 € 748 000 € 1 088 000 € 1 428 000 € 1 700 000 €

Les années indiquées sont des années civiles (du 1er janvier au 31 décembre)

2.2 - Montans des paiements prévus par fiche-dispos itif du GAL sur la période 2007-2015

Prévisions établies à titre indicatif

Etat Région Département
Communes & 
Groupements

Autres Total

111 - A 8 200 8 164 16 364 20 000 36 364

111 - B 2 000 7 000 3 272 12 272 15 000 27 272

121 - C 9 540 19 740 1 000 10 630 40 910 50 000 90 910

123 - A 18 000 10 000 8 818 36 818 45 000 81 818

132 2 400 6 000 18 600 27 000 33 000 60 000

133 6 000 18 545 24 545 30 000 54 545

311 6 300 18 900 12 600 25 200 63 000 77 000 140 000

313 19 700 32 730 13 025 65 455 80 000 145 455

321 75 000 85 000 100 000 200 000 88 182 548 182 670 000 1 218 182

323 - D 7 400 15 000 9 200 5 218 36 818 45 000 81 818

323 - E 7 400 24 000 29 650 57 586 118 636 145 000 263 636

30 000 40 000 14 727 38 000 122 727 150 000 272 727

69 500 208 682 278 182 340 000 618 182

99 340 280 140 235 450 334 861 441 118 1 390 909 1 700 000 3 090 909

Remarque : Pour la colonne "Communes & Groupements" �  les montants indiqués regroupent à la fois les participations versées en tant que co-financeurs et l'autofinancement mobilisé en tant que Maîtres d'ouvrage. 

TOTAL

431

413

421

Services de base pour l'économie et la population rurale

Conservation et mise en valeur du patrimoine rural

Coopération

Animation

Tranches de 
paiements

Minimum des 
paiements 
cumulés 
attendus

Mesures
Dispositifs 
mobilisés

Paiements prévus  -  Programmation 2007/2013

 FEADER TOTAL

411

Contre-partie publiques par types de financeurs
Intitulés

Formation des actifs des secteurs agricole, sylvicole et agroalimentaire

Information et diffusion des connaissances scientifiques et pratiques novatrices

Autres dispositfs d'aide à la modernisation - Diversification de la production

Investissement dans les industries agroalimentaires

Encourager les agriculteurs à participer à des régimes de qualité alimentaire

Soutien aux activités d'information et de promotion des produits faisant l'objet de régimes de qualité alimentaire

Diversification vers des activités non agricoles

Conservation et mise en valeur du patrimoine naturel

Promotion des activités touristiques
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Composition du 

 
Comité de Programmation 

 
 
 

 



Nom Prénom Adresse
Public  
Privé

Intervenant au comité de programmation en 
qualité de…

Autres implications professionnelles, 
électives ou associatives

Titulaire ou 
Suppléant

Eric HOULLEY 75 Rue Carnot - 70200 LURE Public 
Président du Pays des Vosges Saônoises, 
Président du GAL

Maire de Lure, Conseiller Régional Titulaire

Raoul JUIF 6 Rue Charles Fréchin - 70200 LURE Public Représentant de la CC du Pays de Lure Adjoint au Maire de Lure Suppléant

Jean ROTA 10 Route d'Héricourt - 70200 ROYE Public Représentant de la CC du Pays de Lure
Maire de Roye, Président de la CC du Pays 
de Lure

Titulaire

Jean Louis GATCHINE 6 Lieu-dit le Saulcy - 70200 SAINT GERMAIN Public Représentant de la CC du Pays de Lure Maire de Saint Germain Suppléant

Joël DAVAL 24 Rue des Ecoles - 70280 BREUCHOTTE Public Représentant de la CC du Pays de Luxeuil Maire de Breuchotte, Conseiller Général Titulaire

Roselyne DECHILLY 16 Rue Carnot - 70300 LUXEUIL LES BAINS Public Représentante de la CC du Pays de Luxeuil
Adjointe au Maire, Présidente de l'Office de 
Tourisme de Luxeuil les Bains

Suppléante

Ernest SCHAER 481 Rue de la Prairie - 70110 VILLERSEXEL Public Représentant de la CC du Pays de Villersexel
Maire de Villersexel, Président de la CC du 
Pays de Villersexel

Titulaire

Jocelyne BERTHOLDE 1 Rue derrière l'Eglise - 70110 ESPRELS Public Représentante de la CC du Pays de Villersexel Conseillère Municipale Suppléante

Henri SAINTIGNY 20 Rue de Bourgagotte - 70440 SERVANCE Public 
Représentant de la CC de la Haute Vallée de 
l'Ognon

Maire de Servance, Président de la CC de 
la Haute Vallée de l'Ognon

Titulaire

Régis PINOT 14 Chemin du Chêne Vert - 70270 MELISEY Public 
Représentant de la CC de la Haute Vallée de 
l'Ognon

Maire de Melisey Suppléant

Laurent SEGUIN 7 Rue de la Mer - 70310 FAUCOGNEY ET LA MER Public Représentant de la CC des Mille Etangs
Maire de Faucogney, Président de la CC 
des Mille Etangs, Conseiller Général

Titulaire

François MANGE Lieu-dit Breuloufle - 70310 LA ROSIERE Public Représentant de la CC des Mille Etangs Suppléant

Raymond BILQUEZ 8 Impasse des Noraz - 70200 FRANCHEVELLE Public Représentant de la CC des Franches Communes
Maire de Franchevelle, Président de la CC 
des Franches Communes

Titulaire

Eric FRECHIN 1 Route d'Adelans - 70200 BOUHANS LES LURE Public Représentant de la CC des Franches Communes Maire de Bouhans les Lure Suppléant

Claude PETITJEAN
C.C. du Val de Semouse - 32 Av. Albert Thomas              
BP 38 - 70800 SAINT LOUP SUR SEMOUSE

Public Représentant de la CC du Val de Semouse
Maire de Fougerolles, Président de la CC 
du Val de Semouse

Titulaire

Michel HOCQUARD 17 Rue de la Saline - 70300 LUXEUIL LES BAINS Public Représentant de la CC du Val de Semouse Suppléant

Composition du comité de programmation -  GAL du Pa ys des Vosges Saônoises
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Nom Prénom Adresse
Public  
Privé

Intervenant au comité de programmation en 
qualité de…

Autres implications professionnelles, 
électives ou associatives

Titulaire ou 
Suppléant

Composition du comité de programmation -  GAL du Pa ys des Vosges Saônoises

Jean Louis MOUGE
38 Grande Rue - 70800 DAMPIERRE LES 
CONFLANS

Public Représentant de la CC des Belles Sources
Maire, Président de la CC des Belles 
Sources

Titulaire

Fédéric LAURENT
2 Rue Le Cratay - 70210 MAILLERONCOURT SAINT 
PANCRAS

Public Représentant de la CC des Belles Sources
Maire de Mailleroncourt Saint Pancras, 
Conseiller Général

Suppléant

Michel BORDOT 1 Rue des Auquaires - 70210 DEMANGEVELLE Public Représentant de la CC de Saône et Coney
Maire de Demangevelle, Président de la 
CC de Saône et Coney

Titulaire

Michel DESIRE
Mairie - Rue de Vougecourt - 70210 PASSAVANT LA 
ROCHERE

Public Représentant de la CC de Saône et Coney
Maire de Passavant la Rochère, Conseiller 
Général

Suppléant

Gilles GROSJEAN 6 Rue du Bringuey - 70200 CLAIREGOUTTE Public Représentant de la CC Rahin Chérimont
1er Adjoint au Maire de Clairegoutte, 
Gérant de Société

Titulaire

Fabien REUTER 4 Rue des Fougères - 70400 ECHAVANNE Public Représentant de la CC Rahin Chérimont Suppléant

Fabrice CREUX Addim 70 - 23 Rue Lafayette - 70000 VESOUL Privé Association Musique et Mémoire Membre du Conseil de Développement Titulaire

Philippe ANDREY 6 Rue des Vosges - 70200 LURE Privé
Société d'Histoire et d'Archéologie de 
l'Arrondissement de la Région de Lure

Président du Conseil de Développement Suppléant

Line MERCIER
Centre Social et Culturel - Esplanade Charles de 
Gaulle - 70200 LURE

Privé Présidente du Centre Social et Culturel Membre du Conseil de Développement Titulaire

Bénédicte ANTONIO 
DAMOTTE

Rue des Pâquerettes - 70300 LUXEUIL LES BAINS Privé Mission locale - Espace jeunes de Lure - Luxeuil Suppléante

Gilles AMBS
Verrerie La Rochère - 70210 PASSAVANT LA 
ROCHERE

Privé
Représentant de la Verrerie de Passavant la 
Rochère

Membre du Conseil de Développement Titulaire

Gilles DELSART Trait d'Union - BP 66 - 70303 LUXEUIL LES BAINS Privé Association d'insertion Trait d'Union Suppléant

Marcel PLACIARD
Office de Tourisme de la Haute Vallée de l'Ognon                                 
Place de la Gare - 70270 MELISEY

Privé
Président de l'Office de Tourisme de la Haute 
Vallée de l'Ognon

Membre du Conseil de Développement Titulaire

Emmanuel GEORGES 23 Grande Rue - 70200 VY LES LURE Privé Propritaire d'hébergement touristique Conseiller Municipal Suppléant
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Nom Prénom Adresse
Public  
Privé

Intervenant au comité de programmation en 
qualité de…

Autres implications professionnelles, 
électives ou associatives

Titulaire ou 
Suppléant

Composition du comité de programmation -  GAL du Pa ys des Vosges Saônoises

Guy CIRON Chambre d'Agriculture - 70800 JASNEY Privé Elu à la Chambre d'Agriculture
Membre du Conseil de Développement et 
du CESR, Président de la MSA

Titulaire

Michel DAGUENET 9 Rue Jean Charles Berne - 70200 PALANTE Privé Agriculteur Maire de Palante Suppléant

Denis METTETAL 10 Rue Louis Pergaud - 70290 CHAMPAGNEY Privé
Comité de vigilance pour le maintien des services 
publics

Membre du Conseil de Développement Titulaire

Michel REDOUTEY
3 Rue des Vieilles Vignes - 70200 DAMBENOIT LES 
COLOMBE

Privé Représentant du Syndicat C.F.D.T.
Membre du Conseil de Développement, 
Membre du Comité de vigilance pour le 
maintien des services publics

Suppléant

David TOURDOT 8 Route de la Selle - 70250 RONCHAMP Privé
Vice-président du Comité des fêtes et de 
jumelage de Ronchamp

Chef de projet - Comcom Rahin et 
Chérimont, Trésorier EURL Porterie Notre 
Dame du Haut

Titulaire

David BERTHOZ
EURL Porterie Notre Dame du Haut - 70250 
RONCHAMP

Privé Représentant de la Chapelle de Ronchamp
Gérant - EURL Porterie Notre Dame du 
Haut

Suppléant

Laurence POINSOT
28 Av. Jacques Parisot - 70800 SAINT LOUP SUR 
SEMOUSE                             

Privé Médecin généraliste Suppléante de M.Raison, Député Titulaire

Jean Philippe GARNIER 2 Rue des Cores - 70800 BOULIGNEY Privé Gérant de société Suppléant

Marguerite PIERREL Ferme Château Gaillard - 70240 GENEVREUILLE                                      Privé
Association Luronne de Protection et d'Etude de 
la Nature (ALPEN)

Vice-présidente de "Haute-Saône Nature-
Environnement", Présidente de "Accueil 
paysan 70"

Titulaire

Jeanne-Antide BECKER 7 Route de la Gare - 70110 OPPENANS Privé
Présidente de l'Association "Des Hommes et des 
Traditions"

Suppléant

Georges RENAUDIN 48 Le Bas des Côtes - 70320 AILLEVILLERS                                     Privé
Représentant de la Fédération des Œuvres 
Laïques

Membre du Conseil de Développement Titulaire

Jean Louis DAVOT 37 Rue Desault - 70200 VOUHENANS Privé
Représentant de la Fédération des Œuvres 
Laïques

Suppléant

Stephen THUEILLON 4 Rue des Fincelles - 70200 LURE Privé Représentant du CCAS de Lure
Membre du Conseil d'Exploitation du FJT 
de Lure

Titulaire

Claude CHARPENTIER
44 Rue sous la Roche - 70000 FROTEY LES 
VESOUL

Privé
Centre d'Information pour le Droit des Femmes et 
de la Famille

Suppléant
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1. Les membres du Comité de Programmation  
 

Collège Public 

T Eric HOULLEY  Pays des Vosges Saônoises – Président du GAL 

S Raoul JUIF  Communauté de Communes du Pays de Lure 

T Jean ROTA  Communauté de Communes du Pays de Lure 

S Jean-Louis GATCHINE Communauté de Communes du Pays de Lure 

T Joël DAVAL  Communauté de Communes du Pays de Luxeuil 

S Roselyne DECHILLY Communauté de Communes du Pays de Luxeuil 

T Ernest SCHAER  Communauté de Communes Pays de Villersexel 

S Jocelyne BERTHOLDE Communauté de Communes Pays de Villersexel 

T Henri SAINTIGNY Communauté de Communes de la Haute Vallée de l'Ognon 

S Régis PINOT  Communauté de Communes de la Haute Vallée de l'Ognon 

T Laurent SEGUIN Communauté de Communes des 1000 Etangs 

S François MANGE  Communauté de Communes des 1000 Etangs 

T Raymond BILQUEZ  Communauté de Communes des Franches Communes 

S Eric FRECHIN Communauté de Communes des Franches Communes 

T Claude PETITJEAN Communauté de Communes du Val de Semouse 

S Michel HOCQUARD  Communauté de Communes du Val de Semouse 

T Jean-Louis MOUGE  Communauté de Communes des Belles Sources 

S Frédéric LAURENT  Communauté de Communes des Belles Sources 

T Michel BORDOT Communauté de Communes de la Saône au Coney 

S Michel DESIRE Communauté de Communes de la Saône au Coney 

T Gilles GROSJEAN  Communauté de Communes de Rahin et Chérimont 

S Fabien REUTER Communauté de Communes de Rahin et Chérimont 

Collège Privé 

T Fabrice CREUX  Association Musique et Mémoire 

S Philippe ANDREY Société d’Histoire et d’Archéologie de l’Arrondissement de la 
Région de Lure 

T Line MERCIER  Centre Social et Culturel de Lure 

S Bénédicte ANTONIO DAMOTTE Mission locale - Espace Jeunes de Lure/Luxeuil 

T Gilles AMBS  Verrerie La Rochère 

S Gilles DELSART Association d’Insertion Trait d’Union 

T Marcel PLACIARD  Office de tourisme de la Haute Vallée de l'Ognon 

S Emmanuel GEORGES Propriétaire d’hébergement touristique 

T Guy CIRON Chambre d'Agriculture 

S Michel DAGUENET Agriculteur 

T Denis METTETAL Comité de vigilance pour le maintien des services publics 

S Michel REDOUTEY  C.F.D.T. 

T David TOURDOT Comité des fêtes et de Jumelage de Ronchamp 

S David BERTHOZ Représentant de la Chapelle de Ronchamp 

T Laurence POINSOT  Médecin généraliste 

S Jean-Philippe GARNIER Gérant de société 

T Marguerite PIERREL  Association Luronne de Protection et d’Etude de la Nature 

S Jeanne-Antide BECKER Présidente de l’Association « Hommes et Traditions » 

T Georges RENAUDIN Fédération des Œuvres Laïques 

S Jean-Louis DAVOT  Fédération des Œuvres Laïques 

T Stephen THUEILLON  CCAS de Lure 

S Claude CHARPENTIER Centre d’Information pour le Droit des Femmes et de la 
Famille 

Rq. T : Titulaire  -  S : Suppléant 
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Le Comité de Programmation délibère valablement lorsque le principe du double quorum 
suivant est respecté : 
 

�  50% des membres du Comité de Programmation ayant voie délibérante sont 
présents au moment de la séance, 

�  50% au moins des membres présents lors de la séance du Comité de 
Programmation appartiennent au collège privé présenté dans la liste mentionnée 
ci-dessus. 

 
Le GAL invite systématiquement à assister à son Comité de Programmation : 
 

�  le Préfet de Région ou son représentant, 
�  le service d’appui de proximité du GAL : DDEA/DDT, 
�  l’autorité de gestion : DRAAF, 
�  l’organisme payeur : Cnasea, 
�  les co-financeurs. 

 
Le Comité de Programmation est présidé par le Président du Groupe d’Action Local. 
 
La qualité de membre du GAL se perd : 
 

�  par volonté du membre de démissionner après en avoir informé par écrit la 
Présidente du GAL, 

�  par non-réélection ou démission d’un membre représentant une structure privée 
ou publique, 

�  par décès. 
 
Le Comité de programmation est chargé de désigner son remplaçant, sur proposition 
éventuelle de la structure représentée par le membre sortant. 
La DRAAF sera tenue informée de toutes modifications qui interviendront dans la 
composition initiale du Comité de Programmation. 
 
 

2. Fréquence des réunions du Comité de Programmatio n 
 
Le Comité de Programmation se réunit à l’initiative de son Président, en règle générale une 
fois par trimestre, en fonction du nombre des projets déposés et instruits par le Comité 
Technique du GAL. Une attention particulière sera portée sur la tenue d’une réunion en fin 
d’année civile, afin d’anticiper un éventuel dégagement d’office. 
 
En concertation avec le service référent et dans la mesure du possible, un calendrier 
prévisionnel annuel des réunions est établi et communiqué aux membres du Comité de 
Programmation. 
 
 

3. Les tâches de suivi du Comité de Programmation  
 
Le Comité de Programmation doit : 
 

�  Avoir l’initiative des propositions de programmation des projets LEADER, 
�  Examiner et approuver les critères de sélection des opérations financées au titre 

de chacune des actions, eu égard notamment aux priorités retenues et aux 
objectifs fixés, 

�  Se voir présenter les avis techniques recueillis par le GAL sur les projets à financer 
et statuer sur chacun des projets, 

�  Evaluer périodiquement les progrès réalisés pour atteindre les objectifs spécifiques 
de l’intervention, 
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�  Etablir et acter les propositions de modifications de la maquette financière ou du 

plan de développement, 
�  Examiner les résultats de la mise en œuvre, notamment la réalisation des objectifs 

fixés pour les différentes mesures, ainsi que l’évaluation à mi-parcours, 
�  Examiner le suivi financier, 
�  Orienter le travail de l’équipe technique LEADER : animation pour l’émergence de 

projets, relance des Maîtres d’ouvrage… 
 
 

4. Préparation des réunions du Comité de Programmat ion  
 

Rappel : en concertation avec le service référent et dans la mesure du possible, un 
calendrier prévisionnel annuel des réunions est établi et communiqué aux 
membres du Comité de Programmation. 

 
�  Les modalités d’invitation aux réunions du Comité de Programmation sont les 

suivantes : 
 
�  une pré invitation est adressée par voie électronique aux membres titulaires et 

suppléants, environ 3 semaines avant la date de la réunion, afin de recenser 
leurs disponibilités. Afin de s’assurer du respect de la règle du double quorum, il 
est stipulé dans le courrier que chaque titulaire doit s’assurer de la présence de 
son (sa) suppléant(e) et inversement, 

�  l’ordre du jour officiel, accompagné des dossiers présentés en séance 
(documents de présentation : extraction d’Osiris ou fiches synthétiques), est 
adressé aux membres dont la présence est confirmée, 10 jours avant la réunion. 

 
�  La séance du Comité de Programmation est précédée d’une réunion du Comité 

Technique préparatoire, chargé de l’instruction et de la sélection des dossiers : 
 

�  sa composition, proposée par l’équipe d’animation du GAL et validée par le 
Président, varie en fonction des thèmes abordés par les projets déposés. 
Dans tous les cas, peuvent y être conviés : le service d’appui de proximité, 
l’organisme payeur, les collectivités locales partenaires et les principaux acteurs 
du programme, 

�  une invitation est adressée par voie électronique et/ou courrier aux membres, 
environ 3 semaines avant la date de la réunion, 

�  l’ordre du jour et les documents nécessaires aux travaux du Comité Technique 
sont envoyés aux membres désignés, 5 jours avant la réunion. 

 
����  En fonction de l’ordre du jour et/ou lorsque que le contenu technique des 

dossiers présentés n’appelle pas d’analyse et d’avis spécifiques, le Comité 
Technique ne sera pas réunit en amont de la séance du Comité de 
Programmation. 

 
�  Parallèlement, un réseau de partenaires techniques et financiers pourra être mobilisé 

à l’initiative de l’équipe d’animation du GAL, sous forme de groupes de travail 
thématiques et contribuera à l’émergence, au montage et au suivi de réalisation 
d’opérations sollicitant des financements du FEADER dans le cadre de la 
programmation LEADER. 
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5. Consultation écrite du Comité de Programmation  

 
A titre exceptionnel et pour une opération revêtant un caractère urgent, le GAL peut, à 
l’initiative de son Président, consulter les membres du Comité de Programmation par écrit. 
Les membres du Comité donneront leur avis dans un délai de 15 jours ouvrables à compter 
de la date de réception du courrier de consultation. La proposition sera adoptée en 
l’absence d’objection dans ce délai. 
 
 

6. Secrétariat du Comité de Programmation  
 
Le secrétariat du Comité de Programmation est assuré par l’équipe d’animation du GAL : 

 
�  rédaction et envoi des invitations signées par le Président, 
�  préparation des dossiers à l’ordre du jour, 
�  participation à l’animation des réunions du Comité de Programmation, 
�  rédaction et diffusion du compte-rendu et du relevé de décisions de la séance, visés 

par le Président du GAL. 
 
Remarque : l’envoi de tout document sera réalisé en priorité par voie électronique. 
 
 

7. Le dossier du Comité de Programmation  
 

 
Rappel : un compte-rendu/relevé de décisions  est rédigé par l’équipe d’animation du 

GAL et diffusé à l’ensemble des membres : titulaires et suppléants, à l’issue de 
chaque séance du Comité de Programmation. 

 
Les membres participant à la réunion du Comité de Programmation sont destinataires d’un 
dossier composé : 

 
�  d’une liste descriptive des projets qui seront soumis au Comité, 
�  d’une présentation de l’avancement financier de la programmation, 
�  de tout document d’information nécessaire à la prise de décisions, 
�  de questions diverses : 

�  questionnements de l’équipe d’animation relatifs aux directives de travail, 
�  informations relatives à la mise en œuvre du programme : actualité, 

contrôles, communication, réseau, sollicitations diverses du GAL… 
 
 

8. Les décisions du Comité de Programmation  
 
Les modalités de prise de décision sont les suivantes : 
 

�  la règle du double quorum doit impérativement être respectée, 
�  le vote est effectué à main levée, 
�  les décisions sont prises à la majorité qualifiée : 2/3 des membres présents. 

 
Cas particuliers : les membres du Comité de Programmation qui sont également maîtres 

d’ouvrage ne prennent part, ni aux discussions, ni au vote et quittent 
momentanément la séance lors de l’examen de leur dossier. 

 
A la suite des décisions prises par le Comité, le Président du GAL adresse une 
notification aux porteurs de projet . 
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Le service référent de la DDEA/DDT 70 vérifie l’éligibilité des projets et des maîtres 
d’ouvrage, si possible, avant que le dossier ne soit présenté en Comité de Programmation. 
Si ce n’est pas le cas, une décision du Comité peut être prise sous réserve de l’avis 
d’éligibilité du service référent. 
 
Lors de la présentation des dossiers, l’équipe d’animation du GAL expose les différents 
avis techniques recueillis lors de l’instruction des dossiers. Elle souligne les points majeurs 
de son instruction et peut pour cela s’appuyer sur des outils tels qu’une grille d’instruction. 
 
Les conventions d’attribution de subventions FEADER-LEADER sont émises par les 
services de la DDEA/DDT 70, après engagement comptable de leur part, puis transmises 
au GAL pour co-signature et enfin, visées par la Maître d’ouvrage et le Président du GAL. 
 
Lorsque les délais de réalisation de l’opération prennent du retard, c'est-à-dire que le 
Maître d’ouvrage n’est pas en mesure de respecter les délais de la procédure LEADER, un 
avenant à la convention d’attribution de subvention FEADER-LEADER peut être rédigé par 
la DDEA/DDT 70 : 
 

�  si l’opération n’est pas modifiée et que les postes de dépenses prévisionnels restent 
les mêmes, un avenant permettra de proroger la durée de la convention, sans 
nouvelle présentation du dossier en Comité de Programmation. 
Cet avenant doit être établit sur demande du Maître d’ouvrage auprès du GAL, avant 
la date d’échéance initiale. 
Par exemple : durée d’exécution de l’opération, durée d’acquittement des dépenses 
et date de demande de versement du solde. 
 

�  toute autre modification du déroulement prévisionnel de l’opération devra faire l’objet 
d’une présentation pour validation en Comité de Programmation : postes de 
dépenses… 

 
 
9.- Validation des décisions du Comité de Programma tion  
 
Le Comité Syndical du Pays des Vosges Saônoises, structure porteuse du GAL, valide en 
séance les décisions du Comité de Programmation LEADER. 
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1.- Nom de la priorité ciblée  :  

« Les Vosges Saônoises, un territoire de vie et de services innovants » 

 

 

2.- Eléments de stratégie contenu dans le dossier d e candidature – Extrait :  

 

B/ STRATEGIE TERRITORIALE AU TITRE DE LEADER 
 

B1/ STRATEGIE LEADER DU PAYS DES VOSGES 
SAONOISES 

 

Les enjeux retenus au titre de Leader concernent l’ensemble des aspects liés à l’attractivité 
résidentielle des Vosges Saônoises : maintenir les forces vives du Pays, en particulier les 
jeunes, les cadres et les médecins ; accueillir de nouveaux résidents, permanents ou 
éphémères.  

 

Cet enjeu d’accueil prend forme à la convergence de deux observations :  

·  L’existence de carences qui pèsent sur la qualité de vie du territoire et 
l’attachement des populations aux Vosges Saônoises : identité et richesse du 
territoire peu lisibles, délitement des solidarités vis-à-vis des personnes les plus 
fragiles, y compris en milieu rural, accentuation des déséquilibres territoriaux, …. ;  

·  L’émergence d’une dynamique globale, porteuse d’ave nir  pour le Pays : la vive 
appétence des populations urbaines pour les territoires ruraux qui respectent les 
équilibres naturels et sociaux et proposent ainsi des avantages comparatifs 
séduisants pour s’installer. Cette dynamique globale conduit à une nouvelle approche 
de l’économie rurale, en partant d’un constat simple : la présence sur le territoire de 
résidents permanents (ou temporaires) induit des consommations de produits et de 
services, qui constituent pour les territoires les plus attractifs, l’origine prédominante 
de leurs activités économiques. C’est dire l’importance que revêt l’attractivité 
résidentielle pour revivifier l’emploi sur le Pays des Vosges Saônoises. 

 

Aussi, pour conforter son regain démographique mais aussi d’offrir une qualité de vie 
séduisante à ses habitants, les acteurs du Pays des Vosges Saônoises souhaitent en priorité 
renforcer et diversifier l’offre de services et développer la vie sociale et culturelle.  

Ensemble, ces ambitions concernent le champ très large d’un « mieux vivre ensemble ».  
C’est pourquoi les habitants ont décidé de retenir comme formulation de la priorité ciblée :  

« Les Vosges Saônoises, un territoire de vie et de services innovants » 
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TROIS AMBITIONS DE DEVELOPPEMENT  

La volonté de renforcer l’attractivité  résidentielle du Pays conduit  les habitants du Pays des 
Vosges Saônoises à poser trois ambitions au titre de Leader :  

• Orientation 1 : Les Vosges Saônoises, un espace de services exprima nt 
des valeurs de solidarités  

Pour améliorer l’égalité des chances entre habitants, proposer une accessibilité aux 
services convenable pour tous les habitants et réduire les handicaps sociaux du 
territoire, il s’agit de renforcer les services contribuant à la solidarité : solidarité vis-à-
vis des personnes isolées, dépendantes ou fragiles (petite enfance, personnes 
âgées, santé,….),  

• Orientation 2 : Les Vosges Saônoises, un espace de vie culturelle e t de 
loisirs exprimant des valeurs de convivialité  

Pour fixer les populations résidentes ou touristiques mais aussi accroître le 
rayonnement extérieur du Pays, il est nécessaire de faire vivre le patrimoine et la 
culture, renforcer les facteurs d’animation et de sociabilité du Pays, soutenir la 
créativité du territoire. Pour ce faire, il s’agira en priorité d’étoffer les services culturels 
et de loisirs qui contribuent à la convivialité et l’animation du territoire. 

L’ambition, volontairement ambitieuse de ces deux premières orientations, est de mettre en 
œuvre une politique susceptible d’offrir au Pays « une gamme de services équivalente à 
celle d’une agglomération de taille similaire » (90 000 habitants). Cette démarche suggère 
néanmoins une organisation innovante des services pour être adaptée au contexte rural et 
polycentrique des Vosges Saônoises.  

·  Orientation 3 : Les Vosges Saônoises, un territoire à l'identité pl us 
affirmée 

Sur un Pays aux identités contrastées et souvent, insuffisamment lisibles auprès des 
populations, affirmer une identité positive, c’est au final souhaiter enrayer le fatalisme 
ambiant pour fixer les populations au territoire mais aussi, renforcer les liens 
d’appartenance à une même communauté. L’avenir des Vosges Saônoises se jouera 
en effet sur sa capacité à mieux conjuguer modernité et ruralité, particularisme locaux 
et diversités. Les priorités visent ainsi à  

- Mieux connaître et faire connaître les richesses du territoire, ses éléments 
identitaires et vecteurs d’une image positive et moderne : produits du terroir, 
paysages, savoir-faire, mais aussi projets innovants tendant à démontrer la 
modernité du territoire,…  

- Encourager les actions destinées à créer de nouveaux produits d’appel pour 
l’accueil. C’est accompagner les démarches qualités, soutenir les projets 
innovants de la culture et l’agriculture. C’est aussi appuyer les projets qui vont 
dans le sens du développement durable.  

 

Ces trois ambitions se déclinent dans le plan de développement en 6 objectifs.  
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Trois ambitions 
 

Orientation 1 : Les Vosges Saônoises, un espace de services exprimant des valeurs 
de solidarités 

Objectif 1.1 :  

Renforcer et fédérer les services de solidarité du Pays :  
o d'accueil de la petite enfance et des jeunes 
o de santé 
o aux personnes âgées 
o liés à l'emploi et à l'insertion 

Objectif 1.2 :  

Favoriser l’accessibilité et la lisibilité de l’offre de services 

 
Orientation 2 : Les Vosges Saônoises, un espace de vie culturelle et de loisirs 

exprimant des valeurs de convivialité 

Objectif 2.1 :  

Développer les services culturels accessibles à la population locale 

Objectif 2.2 :  

Soutenir la créativité dans le domaine des loisirs, en particulier ceux permettant un 
développement touristique du territoire 

 
Orientation 3 : Les Vosges Saônoises, un territoire  à l'identité plus affirmée 

Objectif 3.1 :  

Mieux connaître les richesses du Pays et accompagner les démarches de qualité pour en 
créer de nouvelles 

Objectif 3.2 :  

Faire connaître et promouvoir les richesses du Pays  

 

Et trois principes d’actions  
1- Les solutions innovantes et l’expérimentation 

2- Les échanges, la concertation, la coordination, la circulation des 
informations dans une logique de cohésion et de coh érence 
territoriale 

3- De manière prioritaire mais non exclusive, les s ervices en direction 
de l’enfance et des jeunes. 
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TROIS PRINCIPES D’ACTIONS 

 

De manière fortement consensuelle, trois principes d’actions ont été retenus par les 
habitants pour définir la valeur ajoutée de Leader. Ces principes apportent un caractère 
pilote à la démarche, dans le sens où ils encouragent la mise en place d’actions collectives 
et/ou innovantes à l’échelle des Vosges Saônoises.  

 

L’innovation et l’expérimentation de nouvelles déma rches 

La problématique actuelle des services montre les difficultés des modèles classiques 
d’organisation sur les espaces ruraux et périurbains. Par ailleurs, le Pays des Vosges 
Saônoises s’organise autour de deux villes et d’un maillage dense de pôles secondaires. 
Dans ce contexte sans centralité, de nouvelles formes d’organisation territoriale des services 
doivent être initiées : regroupement de services polyvalents, itinérance, services numériques.  

A cela s’ajoute une exigence de qualité. Ce choix apparaît dans tous les domaines, à travers 
l’évolution des consommations des individus (qualité des produits, fuite des patients vers les 
lieux de soins réputés,…), des stratégies d’habitat et d’implantation des entreprises, mais 
aussi des services (santé, culture, sport et loisirs,…). L’attractivité du Pays des Vosges 
Saônoises se jouera de plus en plus sur sa capacité à innover et à développer des pratiques 
de qualité.  

Ainsi, en terme de services à la population, les solutions innovantes et l’expérimentation 
devront non seulement permettre au Pays des Vosges Saônoises de contourner son 
caractère polycentrique, répondre aux besoins nouveaux des habitants, mais aussi 
d’exprimer des valeurs d’exemplarité et de modernité au regard de l’identité du territoire. 

Au-delà des services, puisque l’innovation est aussi une forme de créativité et de projection 
dans l’avenir, il est également prévu de travailler l’identité du Pays, le rapport à la culture, 
aux savoirs et savoir-faire du territoire. L’objectif d’innovation et l’ambition identitaire retenus 
par le GAL ont donc été conçus de manière complémentaire. C’est un gage important de 
faisabilité d’une stratégie principalement axée sur l’innovation.  

Dans le cadre de Leader, les acteurs du Pays des Vosges Saônoises souhaitent en effet 
soutenir en priorité la mise en œuvre d’actions exp érimentales et innovantes  sur le 
champ des services et de la culture, qui pourront, le cas échéant, trouver un prolongement 
plus vaste, à l’initiative du Pays et dans le cadre de dispositifs complémentaires.  

Cela dit, et alors que l'innovation reste difficile à appréhender de manière générale (plusieurs 
publications ont tenté de le faire, mais les résultats restent sujets à polémique), une définition 
propre a été envisagée par les acteurs du Pays des Vosges Saônoises à partir de 
l’identification de valeurs communes. Deux valeurs devront fonder le caractère innovant des 
projets présentés au GAL :  

·  l’identité: apporter une valeur ajoutée en termes d’image (modernité) et 
d’attractivité  

·  la transversalité : partenariat, lien entre publics, maillage et solidarité 
territoriale,…  

Seront ainsi considérés comme innovants, les projets qui comportent un aspect novateur ou 
exemplaire pour le territoire des Vosges Saônoises,  au regard de ses savoirs et savoir-
faire : aspects transversaux (publics, territoire…), modalités de montage, contenu, modalités 
de gestion,….  
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A ce titre, les actions soutenues par le GAL devront favoriser : 

- l’utilisation des TIC, un défi déjà lancé par le Pays.  

- le regroupement de services sous forme d’espaces multifonctionnels et polyvalents 
pour recréer une offre de proximité, indispensable en particulier pour les femmes et 
les jeunes. 

- la création de lieux d’échanges et de dialogues entre les sphères sociales, 
culturelles, économiques du Pays.  

- les pratiques respectueuses de l’environnement et prenant en compte les enjeux du 
développement durable.  

 

Les échanges, le maillage de projets, la mutualisat ion  

A travers les projets qui seront retenus par le GAL, il s’agit de favoriser les échanges , la 
concertation , le partenariat , la coordination , la circulation des informations  entre les 
différents acteurs présents sur le territoire.  

Deux raisons ont conduit les habitants à poser cet impératif : 

• les caractéristiques contrastées du territoire qui multiplient les richesses mais aussi 
les difficultés de lisibilité : le Pays des Vosges Saônoises est un territoire pluriel en 
termes d’identité, de démographie, d’économie, de services à la population,…  

• Le constat d’un manque de coordination entre intervenants, particulièrement 
contraignant dans les services pour une prise en charge globale des individus 
(mauvaise coordination entre les gardes médicales par exemple) 

Cette situation conduit les partenaires du GAL à formuler un enjeu fort de solidarité 
territoriale pour dépasser les logiques concurrentielles, apporter une plus forte lisibilité des 
richesses existantes sur le Pays et favoriser l’émergence de projets autrement impossible à 
financer ou à concevoir : montée en gamme de l’offre de services, valorisation d’une identité 
plus forte…. 

C’est mettre en complémentarité ou en commun des mo yens aujourd’hui dispersés . 

D’un point de vue territorial, cette recherche de synergies devra conduire à multiplier les 
liens :  

• internes au territoire : en particulier les liens e ntre les villes et les espaces 
ruraux du Pays , mais aussi les solidarités avec les trois franges périphériques du 
Pays, qui cumulent aujourd’hui plusieurs handicaps ; il s’agit notamment de déployer 
un dispositif de services bénéficiant largement au Nord-Ouest, aux vallées 
vosgiennes et à l’extrême Sud de son territoire en jouant sur le renforcement de 
l’offre de services de proximité et la mise en réseau, l’organisation et la valorisation 
de l’offre de services pour les ruraux, dans un souci d’accessibilité convenable pour 
tous les habitants.  

• externe de proximité : coopération avec les territoires voisins (Vesoul, l’aire 
urbaine,…) de la région Franche-Comté, de l’Alsace ou de la Lorraine 

• ou transnationaux, au titre du volet Coopération  

  

Le soutien des jeunes 

De manière prioritaire, mais non exclusive, les projets retenus par le GAL auront à favoriser 
l’éveil des jeunes, que se soit par le soutien ou par l’accompagnement de leurs initiatives. 
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PROGRAMME  LEADER  2007 – 2013   ��� �    PAYS  DES  VOSGES SAONOISES 

Dispositif 111-A : Formation des actifs des secteur s agricole, sylvicole et agroalimentaire 

Référence au PDRH Référence au DRDR 

Axe 1 – Compétitivité des secteurs agricoles et forestiers Mesure ouverte 

Objectifs du PDRH : Objectifs du DRDR : 

�  Compétitivité de l’agriculture, de la sylviculture et de l’agroalimentaire 
�  Gestion de l’espace rural et de l’environnement 

Ce dispositif s’inscrit dans les axes de la stratégie du GAL :  
Objectif 3-1  : Identifier les richesses du Pays, les accompagner dans des démarches de qualité et permettre la 

création de nouveaux produits 

Objectifs opérationnels et stratégiques du disposit if 
�  Développer des pratiques innovantes contribuant au développement durable : préoccupations 

environnementales, traçabilité des produits 
�  Appuyer la qualification des produits et savoir-faire représentatifs du Territoire : 

����  Systématiser les démarches respectueuses de l’environnement 
����  Former aux démarches visant à une certification des produits : AOC, BIO par exemple 

�  Professionnaliser les acteurs pour qu’ils s’inscrivent dans une réelle démarche de services 
�  Favoriser l’émergence de nouveaux produits 
�  Soutenir la réflexion autour de la richesse bois en complément des actions menées dans le cadre du PER 

Effets attendus sur le Territoire 
�  Consolider l’identité du Territoire en renforçant des actions individuelles ou filières basées sur des produits 

ou savoir-faire spécialisés 
�  Accompagner la mise en œuvre des préoccupations environnementales et sociales dans les pratiques 
�  Développer la notion d’appartenance des populations à leur Territoire et leur fierté vis-à-vis des produits et 

savoir-faire locaux 

Actions et dépenses éligibles 
�  Réalisation ou achat de stages de formation destinés aux actifs des secteurs de l’agriculture, de la 

sylviculture et de l’agroalimentaire, notamment dans les domaines suivants : 
����  Arboriculture, technique de gestion des prés vergers 
����  Méthode de valorisation des produits et savoir-faire locaux 
����  Adhésion à un régime de qualité alimentaire : sensibilisation au cahier des charges 
����  Evolution des systèmes laitiers pour entrer dans l’AOC Gruyère 
����  Sécurité alimentaire des aliments : traçabilité des produits 
����  Amélioration de la gestion des exploitations par l’utilisation des TIC 
����  Valorisation de la forêt : gestion durable, recherche de nouveaux débouchés 

�  Missions d’ingénierie en amont des actions de formation mises en œuvre 

Bénéficiaires visés 

�  Fonds d’assurance formation 
�  Organismes paritaires collecteurs 

(OPCA) agréés au sens de l’article 
L 951-3 du code du travail 

�  Organismes collecteurs agréés 
(OCA) 

�  Chambres d’agriculture 
�  CNPPF, FNCOFOR 

�  Organismes de formation 
professionnelle continue publics et 
privés déclarés auprès du Ministère 
chargé de la formation 
professionnelle 

Intensité de l’aide publique  
�  Le taux d’aide cofinancée (FEADER+DPN) peut aller jusqu’à 100% du coût réel de l’action de la mise en œuvre 

des programmes de formation concernant les actifs des secteurs agricole et sylvicole. Pour les actifs du secteur 
de la transformation, lorsque l’opération revêt un caractère d’aide d’Etat, en application du Règlement (CE) 
68/2001, le taux d’aide est plafonné à 70%. Dans le cas contraire, le taux maximum d’aide publique peut aller 
jusqu’à 100% 

�  Le taux d’aide cofinancée (FEADER+DPN) peut varier en fonction des projets, selon des critères établis par le 
GAL, au vu des premiers dossiers déposés dans le cadre de LEADER. Le GAL précisera le plus rapidement ces 
critères et le taux d’aide cofinancé correspondant, tout en veillant à une équité de traitement des demandes d’aides 

�  L’aide cofinancée peut éventuellement être complétée par d’autres financements publics « top up », dans la limite 
des taux maximum toutes aides publiques confondues 
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Taux FEADER  : 55% 
Montant FEADER – Programme 2007 à 2013  

�  20 000 € 

Modalités de sélection des projets 
Les projets pouvant prétendre à un financement Leader sur cette orientation devront autant que possible : 

�  Contribuer à proposer des produits ou des activités qui répondent à une demande de la population 
�  Valoriser les pratiques agricoles, sylvicoles et agroalimentaires qui contribuent à l’identification du Pays 
�  Comporter un caractère collectif ou s’inscrire dans un plan d’actions défini au niveau du Pays 
�  Comporter un aspect développement durable et/ou social avéré 
�  Privilégier un aspect innovant 
�  Favoriser les publics cibles : jeunes et femmes 

�  Les actions menées s’adresseront à un public originaire du territoire du GAL 

Indicateurs de réalisation  
�  Nombre de participants à des formations :                    40 
�  Nombre de jours de formation :         2 / participant 

Articulation avec d’autres fonds européens 
�  LEADER intervient dans le cadre des modalités relevant du FEADER : actions courtes de formation, portant 

sur des sujets techniques ou économiques relatifs au développement de l’exploitation ou de l’entreprise, 
à l’adaptation à leur environnement et à la politique agricole commune ainsi qu’à l’application des méthodes 
de production propres à favoriser le développement d’une agriculture et d’une sylviculture durables 

�  LEADER n’intervient pas sur les actions financées par le FSE : actions visant notamment l’installation des 
publics en agriculture, leur insertion, leur reconversion, l’acquisition de niveaux supplémentaires de 
qualification, adaptation de l’appareil de formation à une meilleure individualisation des parcours 
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PROGRAMME  LEADER  2007 - 2013   ��� �    PAYS  DES  VOSGES  SAONOISES 

Dispositif 111-B : Information et diffusion des con naissances scientifiques et des pratiques novatrice s 

Référence au PDRH Référence au DRDR 

Axe 1 – Compétitivité des secteurs agricoles et forestiers Mesure ouverte 

Objectifs du PDRH : Objectifs du DRDR : 

�  Développer la capacité d’innovation dans la chaîne agroalimentaire et dans le domaine sylvicole 
�  Diffuser les innovations 
�  Améliorer la compétitivité de la filière bois 
�  Préserver l’état des ressources naturelles par une agriculture et une sylviculture durables 
�  Promouvoir la forêt comme instrument d’aménagement durable du territoire et diffuser les 

connaissances scientifiques et les pratiques novatrices en la matière 

Ce dispositif s’inscrit dans les axes de la stratégie du GAL :  
Objectif 3-1  : Identifier les richesses du Pays, les accompagner dans des démarches de qualité et permettre la 

création de nouveaux produits 

Objectifs opérationnels et stratégiques du disposit if 
�  Appuyer la qualification des produits et savoir-faire représentatifs du Territoire : 

����  Soutenir les opérations expérimentales visant notamment à la diversification des activités 
�  Professionnaliser les acteurs pour qu’ils s’inscrivent dans une réelle démarche de services : 

����  Renforcer le lien entre les produits locaux et le territoire 
����  Informer et former les agriculteurs pour qu’ils puissent présenter leurs produits dans leur atelier, 

accueillir la population locale désireuse de découvrir les méthodes de fabrication, mieux communiquer, 
utiliser les nouvelles technologies dans leur travail et pour la promotion de leurs activités, etc. 

�  Soutenir la réflexion autour de la richesse bois en complément des actions menées dans le cadre du PER 

Effets attendus sur le Territoire 
�  Consolider l’identité du Territoire en soutenant la capacité d’innovation dans les pratiques agricoles, 

sylvicoles et agroalimentaires liées aux produits ou savoir-faire locaux 
�  Développer la notion d’appartenance des populations à leur Territoire et leur fierté vis-à-vis des produits et 

savoir-faire locaux 
�  Accompagner la mise en œuvre des préoccupations environnementales et sociales dans les pratiques 
�  Promouvoir la forêt comme instrument d’aménagement durable du Territoire et améliorer la compétitivité de 

la filière bois 

Actions et dépenses éligibles 
�  Organisation de journées de démonstration/sensibilisation/information : 

����  Gestion de l’herbe, conduite d’une exploitation lait de foin/Gruyère… 
����  Gestion des vergers conciliant protection environnementale… 
����  Diversification : identification des freins et recherche de nouvelles sources (transformation…) 
����  Préoccupations environnementales : économie d’énergie, énergies renouvelables, séchage solaire… 
����  Production de cerises, mirabelles, distillation du Kirsch de Fougerolles… 

�  Frais liés à l’organisation de l’action en elle-même : ingénierie pédagogique amont liée directement à l’action, 
rémunération des intervenants, frais de mission et de déplacements, conception et impression de documents 
pédagogiques, 

�  Frais liés à l’installation du dispositif de démonstration, à son entretien et à son suivi dans la limite de 20% 
du budget global de l’action 

Bénéficiaires visés 

�  Etablissements publics  
(dont les organismes 
consulaires) 

 
�  Etablissements privés 

�  Associations ou organismes intervenant dans le champ de la diffusion des 
connaissances scientifiques et des pratiques novatrices dans les secteurs 
concernés (Chambres d’agriculture, Centres régionaux de la propriété foncière, 
Etablissements d’enseignement agricole, Groupes de recherche en agriculture 
biologique, Instituts techniques…) 
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Intensité de l’aide publique  
�  Le taux d’aide cofinancée (FEADER+DPN) peut aller jusqu’à 100% du coût réel de l’action, excepté dans le 

domaine agroalimentaire, lorsque l’opération revêt un caractère d’Etat ; dans ce dernier cas, le taux est limité à 
70%, en application de l’article 4 du règlement (CE) 68/2001 

�  Le taux d’aide cofinancée (FEADER+DPN) peut varier en fonction des projets, selon des critères établis par le 
GAL, au vu des premiers dossiers déposés dans le cadre de LEADER. Le GAL précisera le plus rapidement ces 
critères et le taux d’aide cofinancé correspondant, tout en veillant à une équité de traitement des demandes d’aides 

�  L’aide cofinancée peut éventuellement être complétée par d’autres financements publics « top up », dans la limite 
des taux maximum toutes aides publiques confondues 

Taux FEADER  : 55% 
Montant FEADER – Programme 2007 à 2013  

�  15 000 € 

Modalités de sélection des projets 
Les projets pouvant prétendre à un financement Leader sur cette orientation devront autant que possible : 

�  Contribuer à proposer des produits ou des activités qui répondent à une demande des habitants 
�  Valoriser les pratiques agricoles, sylvicoles et agroalimentaires qui contribuent à l’identification du Pays 
�  Comporter un caractère collectif ou s’inscrire dans un plan d’actions défini au niveau du Pays 
�  Comporter un aspect développement durable et/ou social avéré que ce soit dans les méthodes de travail ou 

l’expérimentation de matériel 
�  Privilégier un aspect innovant : transfert d’expérience, par exemple 

�  Les actions menées s’adresseront à un public originaire du territoire du GAL 

Indicateurs de réalisation  
�  Nombre de participants à des formations :                         180 
�  Nombre de jours de formation :                           1 / participant 

Articulation avec d’autres fonds européens 
�  S’agissant d’actions de démonstration, d’information ou de diffusion des connaissances directement liées 

aux activités agricoles, sylvicoles ou agro-alimentaires et destinées aux seuls actifs de ces secteurs, le 
cofinancement relève en totalité du FEADER 
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PROGRAMME  LEADER  2007 - 2013   ��� �    PAYS  DES  VOSGES  SAONOISES 

Dispositif 121-C : Autres dispositifs d’aide à la m odernisation – Diversification de la production 

Référence au PDRH Référence au DRDR 

Axe 1 – Compétitivité des secteurs agricoles et forestiers Mesure ouverte 

Objectifs du PDRH : Objectifs du DRDR : 

�  Accroître la compétitivité des exploitations agricoles 
en fonction de stratégie locale et d’enjeux de territoire 

�  Assurer le maintien de l’activité agricole et la diversité 
des productions sur l’ensemble des zones rurales 

�  Modernisation durable des exploitations agricoles en 
assurant leur pérennité, leur transmissibilité et 
l’accroissement de leurs performances 
environnementales 

Ce dispositif s’inscrit dans les axes de la stratégie du GAL :  
Objectif 3-1  : Identifier les richesses du Pays, les accompagner dans des démarches de qualité et permettre 

la création de nouveaux produits 

Objectifs opérationnels et stratégiques du disposit if 
�  Développer des pratiques innovantes contribuant au développement durable : 

�  Systématiser les démarches respectueuses de l’environnement 
�  Assurer la traçabilité des produits par l’utilisation des TIC 
�  Accompagner les opérations expérimentales pour la préservation ou la reconquête du paysage 

�  Appuyer la qualification des produits et savoir-faire : 
�  Soutenir des types d’investissements spécifiques, indispensables en terme de production et de durabilité 

des systèmes d’exploitations représentatifs du territoire 

Effets attendus sur le Territoire 
�  Accompagner la mise en œuvre des préoccupations environnementales et sociales dans les pratiques 
�  Améliorer la gestion des exploitations : modernisation, pérennisation, transmissibilité, perfomances… 
�  Consolider l’identité du Territoire en soutenant des actions basées sur des produits ou des savoir-faire 

spécialisés : associer un produit ou un savoir-faire à son lieu de production 

Actions et dépenses éligibles 
�  Dépenses matérielles : 

�  Equipements/prestations liés à la recherche d’économies d’énergie et au développement des énergies 
renouvelables : diagnostic énergétique, chaudière à valorisation de biomasse, production de biogaz ou 
méthanisation, séchage solaire… 

�  Investissements/accessoires concourant à des pratiques innovantes ou à la protection de l’environnement 
�  Investissements/matériels liés à une culture spécialisée : plantation ou rénovation de vergers, création 

d’un verger conservatoire de variétés locales 
�  Investissements/matériels liés aux activités de transformation des produits à la ferme : eaux de vie, par 

exemple 
�  Equipements/matériels liés à la mise en place de nouveaux systèmes de production au sein de 

l’exploitation 
�  Matériel informatique, logiciel de traçabilité 

�  Dépenses immatérielles : 
�  Conception (plan, frais d’architecte), maîtrise d’œuvre (conformité technique, suivi du chantier, conduite 

des travaux…), conception d’un projet et sa maîtrise d’œuvre, conception d’un projet d’insertion 
paysagère… dans la limite de 10 % du montant des travaux concernés 

Bénéficiaires visés 

�  Exploitants agricoles individuels 
�  Propriétaires bailleurs de biens fonciers à usage 

agricole 

�  Sociétés ayant pour objet la mise en valeur directe 
d’une exploitation agricole 

�  Coopératives d’Utilisation de Matériel Agricole 
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Intensité de l’aide publique  
�  Le taux d’aide cofinancée (FEADER+DPN) varie dans le respect des taux communautaires fixés par le 

Règlement (CE) n°1 698/2005, soit au maximum 40% en  zone non défavorisée et 50% en zone défavorisée et 
respectivement 50% et 60% maximum lorsqu’il s’agit d’un jeune agriculteur 

�  Le taux d’aide cofinancée (FEADER+DPN) peut varier en fonction des projets, selon des critères établis par le 
GAL, au vu des premiers dossiers déposés dans le cadre de LEADER. Le GAL précisera le plus rapidement ces 
critères et le taux d’aide cofinancé correspondant, tout en veillant à une équité de traitement des demandes 
d’aides 

�  L’aide cofinancée peut éventuellement être complétée par d’autres financements publics « top up », dans la limite 
des taux maximum toutes aides publiques confondues 

Taux FEADER  : 55% 
Montant FEADER – Programme 2007 à 2013  

�  50 000 € 

Modalités de sélection des projets 
Les projets pouvant prétendre à un financement Leader sur cette orientation devront autant que possible : 

�  Comporter un caractère innovant 
�  Comporter un aspect « développement durable » : méthodes de travail et/ou expérimentation de matériel 
�  Valoriser les pratiques agricoles locales qui contribuent ainsi à renforcer l’identité du territoire 

Indicateurs de réalisation  
�  Nombre d’exploitations aidées :                       4 
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PROGRAMME  LEADER  2007 - 2013   ��� �    PAYS  DES  VOSGES  SAONOISES 

Dispositif 123-A : Investissement dans les industri es agroalimentaires 

Référence au PDRH Référence au DRDR 

Axe 1 – Compétitivité des secteurs agricoles et forestiers Mesure ouverte 

Objectifs du PDRH : Objectifs du DRDR : 

�  Amélioration de la compétitivité des industries agro 
alimentaires 

�  Amélioration de la compétitivité des industries agro 
alimentaires 

�  Encourager l’amélioration de la transformation et/ou 
la commercialisation des produits agricoles 

Ce dispositif s’inscrit dans les axes de la stratégie du GAL :  
Objectif 3-1  : Identifier les richesses du Pays, les accompagner dans des démarches de qualité et permettre la 

création de nouveaux produits 

Objectifs opérationnels et stratégiques du disposit if 
�  Développer des pratiques innovantes contribuant au développement durable 
�  Appuyer la qualification des produits et savoir-faire représentatifs du Territoire 
�  Mieux répondre aux attentes des populations locales, notamment en engageant des processus de 

transformation adaptés ou menant des études de marchés pour développer de nouveaux produits 
�  Favoriser l’émergence de nouveaux produits : développer des produits dérivés des productions laitières, 

fermières, fruitières, fromagères…… 

Effets attendus sur le Territoire 
�  Consolidation de l’identité du Territoire en renforçant des actions individuelles ou filières basées sur des 

produits ou savoir-faire spécialisés 
�  Accompagnement de la mise en œuvre des préoccupations environnementales et sociales dans les 

pratiques 
�  Développement de la notion d’appartenance des populations à leur Territoire et leur fierté vis-à-vis des 

produits et savoir-faire locaux 

Actions et dépenses éligibles 
�  Il peut s’agir notamment du projet de création d’un atelier de distillation mobile sur le territoire de la mirabelle, 

d’un atelier commun de transformation laitier (fromagerie) ou des eaux de vie dont l’objectif est la recherche 
de nouveaux débouchés : recettes à base de Kirsch ou de mirabelles, autres utilisation dans la 
consommation…Sous réserve d’éligibilité  

�  Investissements productifs, matériels et immatériels des entreprises de commercialisation/transformation du 
secteur agricole : acquisition de matériel et équipements neufs. Les frais généraux liés aux dépenses 
mentionnées ci-dessus : études et honoraires sont éligibles dans la limite de 10% des coûts éligibles 
afférents à l’acquisition de matériel et d’équipements nouveaux (inclus les logiciels informatiques) 

�  Investissements immatériels n’ayant pas de lien direct avec un investissement physique : actions 
individuelles ou collectives en faveur d’une filière ou d’un groupe d’entreprises : connaissance de 
l’environnement technico-économique, appropriation de nouveaux concepts, maîtrise de nouvelles 
technologies, réalisation d’études de marché ou de faisabilité, mise en œuvre de normes volontaires en 
matière environnementale ou qualité produit par exemple 

�  Le Comité de Programmation déterminera le niveau des dépenses éligibles 
Un montant plafond de subvention LEADER pourra être fixé 

Bénéficiaires visés 

�  PME ou entreprises dont les 
effectif sont inférieurs à 750 salariés 
ou dont le CA est inférieur à 200 M€ 

�  Investisseurs publics : 
collectivités locales et leurs 
groupements 

�  Opérateurs mettant en œuvre des 
dispositifs collectifs d’investissements 
immatériels à l’usage des PME et 
entreprises intermédiaires 
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Intensité de l’aide publique  
�  Le taux d’aide cofinancée (FEADER+DPN) maxima : 40% pour les PME, 20% pour les « médianes » 

(entreprises non PME mais dont les effectifs sont inférieurs à 750 salariés ou dont le CA est inférieur à 
 200 M€) 

�  Le taux d’aide cofinancée (FEADER+DPN) peut varier en fonction des projets, selon des critères établis par le 
GAL, au vu des premiers dossiers déposés dans le cadre de LEADER. Le GAL précisera le plus rapidement ces 
critères et le taux d’aide cofinancé correspondant, tout en veillant à une équité de traitement des demandes d’aides 

�  L’aide cofinancée peut éventuellement être complétée par d’autres financements publics « top up », dans la limite 
des taux maximum toutes aides publiques confondues 

Taux FEADER  : 55% 
Montant FEADER – Programme 2007 à 2013  

�  45 000 € 

Modalités de sélection des projets 
Les projets pouvant prétendre à ce financement, devront autant que possible : 

�  Etre en lien avec un produit « spécifique » ou « identitaire » du Pays 
�  Comporter un aspect développement durable et/ou social avéré que ce soit dans les méthodes de travail ou 

l’expérimentation de matériel 
�  Comporter un aspect innovant, expérimental et/ou pilote pour le Pays 

Indicateurs de réalisation  
�  Nombre de dossiers soutenus :                        4 

Articulation avec d’autres fonds européens 
�  Conforme au PDRH 
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PROGRAMME  LEADER  2007 - 2013   ��� �    PAYS  DES  VOSGES  SAONOISES 

Dispositif 132 : Encourager les agriculteurs à part iciper à des régimes de qualité alimentaire 

Référence au PDRH Référence au DRDR 

Axe 1 – Compétitivité des secteurs agricoles et forestiers Mesure ouverte 

Objectifs du PDRH : Objectifs du DRDR : 

�  Accroître la valeur ajoutée des produits agricoles 
primaires 

�  Encourager les exploitants agricoles à participer aux 
régimes de qualité alimentaire communautaires ou 
nationaux 

�  Fournir au consommateur des garanties quant à la 
qualité du produit ou du processus de production utilisé 
dans le cadre de ces régimes 

�  Renforcer les débouchés commerciaux 

�  Encourager le mode de production biologique qui 
contribue à la protection des eaux et au respect de la 
biodiversité 

�  Favoriser la production de légumes biologiques 
déficitaire en Franche Comté 

 
 
 
 

Ce dispositif s’inscrit dans les axes de la stratégie du GAL :  
Objectif 3-1  : Identifier les richesses du Pays, les accompagner dans des démarches de qualité et permettre la 

création de nouveaux produits 

Objectifs opérationnels et stratégiques du disposit if 
�  Appuyer la qualification des produits et savoir-faire représentatifs du Territoire : 

����  Accompagner les démarches visant à intégrer des régimes de qualité alimentaire : agriculture 
biologique, AOC Munster, Gruyère et Kirsch de Fougerolles ou toute autre démarche de qualité visant 
à valoriser la mirabelle, par exemple 

Effets attendus sur le Territoire 
�  Consolidation de l’identité du Territoire en renforçant des actions individuelles ou filières basées sur des 

produits ou savoir-faire spécialisés 
�  Développement de la notion d’appartenance des populations à leur Territoire et leur fierté vis-à-vis des 

produits et savoir-faire locaux 

Actions et dépenses éligibles 
�  L’aide est accordée la première année (une seule fois), sous la forme d’une incitation financière 

Son montant est fixé en fonction des charges fixes résultant de la participation à un régime de qualité : 
����  Coûts supportés par le bénéficiaire pour entrer dans le régime de qualité 
����  Cotisation annuelle de participation au régime 
����  Coût des contrôles visant à vérifier le respect par le bénéficiaire des obligations liées au régime de 

qualité lorsqu’ils sont à sa charge (Ex : coût de la certification) 
�  L’aide ne porte que sur les produits agricoles destinés à la consommation humaine 

Bénéficiaires visés 

�  Exploitants agricoles qui adhèrent à certains régimes de qualité et s’engageant à y rester pendant 5 ans 

Intensité de l’aide publique  
�  L’aide est limitée à 3 000 € par exploitation et par an 

Taux FEADER  : 55 % 
Montant FEADER – Programme 2007 à 2013  

�  33 000 € 

Modalités de sélection des projets 
Les projets pouvant prétendre à ce financement, devront autant que possible : 

�  Etre en lien avec un produit « spécifique » ou « identitaire » du Pays : munster, gruyère, cerise, mirabelle… 
�  Valoriser les pratiques, notamment agricoles et artisanales, qui contribuent à l’identification du territoire : 

transformation du lait, distillerie… 
�  Comporter un aspect innovant 

Indicateurs de réalisation  
�  Nombre d’exploitations participant à un régime de qualité aidé :        20 
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PROGRAMME  LEADER  2007 - 2013   ��� �    PAYS  DES  VOSGES  SAONOISES 

Dispositif 133 : Soutien aux activités d’informatio n et de promotion des produits faisant l’objet 
de régimes de qualité alimentaire 

Référence au PDRH Référence au DRDR 

Axe 1 – Compétitivité des secteurs agricoles et forestiers Mesure non ouverte 

Objectifs du PDRH : Objectifs du DRDR : 

�  Mieux sensibiliser les consommateurs à l’existence et 
aux caractéristiques des produits couverts par les 
régimes de qualité alimentaire communautaires ou 
nationaux 

  

Ce dispositif s’inscrit dans les axes de la stratégie du GAL :  
Objectif 3-2  : Valoriser et promouvoir les richesses du pays 

Objectifs opérationnels et stratégiques du disposit if 
�  Permettre la valorisation économique des richesses locales 
�  Soutenir la consommation locale des produits agricoles et artisanaux 
�  Informer le public sur l’offre et la qualité des productions locales 
�  S'appuyer sur les atouts du territoire pour renforcer son image et partager son identité : 

�  Développer de nouveaux outils de communication collectifs destinés aux habitants du territoire mais 
aussi aux populations extérieures, qui permettront une meilleure connaissance de l’offre et favoriseront 
le rayonnement du territoire 

�  Organiser des événements collectifs forts autour des produits et savoir-faire locaux (colloques, fêtes, 
manifestations, …) 

Effets attendus sur le Territoire 
�  Renforcer l'identité du Pays des Vosges Saônoises 
�  Développer de manière collective la notion d’appartenance des populations à leur territoire et leur fierté vis à 

vis des éléments identitaires du territoire  
�  Initier une démarche de marketing territorial 

Actions et dépenses éligibles 
�  Coûts liés aux activités de promotion, d’animation et d’information visant à souligner les caractéristiques 

spécifiques ou les avantages des produits des régimes de qualité concernés et incitant à leur consommation : 
qualité, méthode de production spécifique, de bien-être des animaux, du respect de l’environnement… 
vulgarisation des pratiques… 

�  Coûts liés à l’organisation ou la participation à des salons et des foires (frais d’inscription, de déplacement, de 
publication, de location de locaux…), publicité via les divers canaux de communication ou sur les points de 
vente… 

�  L’aide est accordée aux groupements de producteurs dans leurs activités d’information et de promotion pour les 
produits faisant l’objet de régimes de qualité alimentaire retenus au titre de la mesure 132 

Bénéficiaires visés 

�  Groupements de producteurs : opérateurs participant à une démarche de qualité alimentaire éligibles au titre 
de la mesure 132, telle que l’agriculture biologique, l’AOC Munster, Gruyère ou Kirsch de Fougerolles ou toute 
autre démarche de qualité visant à valoriser un produit local 

Intensité de l’aide publique  
�  Le taux d’aide cofinancée (FEADER+DPN) maximal est fixé à 70% du coût éligible de l’action 

�  Le taux d’aide cofinancée (FEADER+DPN) peut varier en fonction des projets, selon des critères établis par le 
GAL, au vu des premiers dossiers déposés dans le cadre de LEADER. Le GAL précisera le plus rapidement ces 
critères et le taux d’aide cofinancé correspondant, tout en veillant à une équité de traitement des demandes d’aides 

�  L’aide cofinancée peut éventuellement être complétée par d’autres financements publics « top up », dans la limite 
des taux maximum toutes aides publiques confondues 

Taux FEADER  : 55% 
Montant FEADER – Programme 2007 à 2013  

�  30 000 € 
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Modalités de sélection des projets 
Les projets pouvant prétendre à un financement Leader sur cette orientation devront : 

�  Etre en lien avec un produit « spécifique » ou « identitaire » du Pays 
�  Valoriser les pratiques, notamment agricoles et artisanales, qui contribuent à l’identité du Pays 

Indicateurs de réalisation  
�  Nombre d’actions de promotion aidées :         20 
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PROGRAMME  LEADER  2007 - 2013   ��� �    PAYS  DES  VOSGES  SAONOISES 

Dispositif 311 : Diversification vers des activités  non agricoles 

Référence au PDRH Référence au DRDR 

Axe 3 – Qualité de vie et diversification économique en 
milieu rural Mesure ouverte 

Objectifs du PDRH : Objectifs du DRDR : 

�  Création et renforcement d’activités par des ménages 
agricoles hors production et transformation agricole 

�  Diversification des sources de revenus des ménages 
agricoles et limiter la diminution du nombre 
d’exploitations agricoles : 

����  Répondre aux attentes des clientèles permanentes 
et touristiques des espaces ruraux 

����  Valoriser les ressources locales et trouver de 
nouveaux débouchés 

����  Contribuer au maintien de la population locale en 
évitant la disparition des services à la population 

�  Favoriser la diversification des activités des ménages 
agricoles 

�  Favoriser la valorisation diversifiée sur les 
exploitations agricoles 

�  Créer de la valeur ajoutée supplémentaire 
 
 
 
 
 
 

Ce dispositif s’inscrit dans les axes de la stratégie du GAL :  
Objectif 2-2  : Soutenir la créativité dans le domaine des loisirs, en particulier ceux permettant un 

développement touristique du territoire 
Objectif 3-2  : Valoriser et promouvoir les richesses du Pays 

Objectifs opérationnels et stratégiques du disposit if 
�  Objectif 2-2  : Soutenir la créativité dans le domaine des loisirs, en particulier ceux permettant un 

développement touristique du territoire 
�  Diversifier l'offre de loisirs : 

����  Mieux cerner les attentes de la population et des touristes en matière de loisirs 
����  Accompagner le développement de loisirs nouveaux sur le territoire 
����  Rendre les sites de loisirs accessibles aux personnes à mobilité réduite 

�  Objectif 3-2  : Valoriser et promouvoir les richesses du Pays 
�  Développer la logique de service basée sur les produits et savoir-faire locaux : 

�  Soutenir la consommation locale des produits agricoles et artisanaux 
�  Développer la mise en marché des productions locales, notamment via la mise en place de circuits 

courts collectifs, points de vente de produits locaux 
�  Informer le public sur l’offre proposée 

Effets attendus sur le Territoire 
�  Objectif 2-2  : Soutenir la créativité dans le domaine des loisirs, en particulier ceux permettant un 

développement touristique du territoire 
�  Améliorer l’attractivité du territoire du Pays 

�  Objectif 3-2  : Valoriser et promouvoir les richesses du Pays 
�  Permettre la valorisation économique des richesses locales 
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Actions et dépenses éligibles 
�  Objectif 2-2  : Soutenir la créativité dans le domaine des loisirs, en particulier ceux permettant un 

développement touristique du territoire 
�  Dépenses matérielles : 

����  Matériel/équipement, petit aménagement pour la création d’une activité de loisirs 
����  Création/aménagement d’équipement d’accueil pédagogique… 
����  Aménagements extérieurs améliorant l’accessibilité 

�  Dépenses immatérielles : 
����  Etudes préalables : études de marché ou de faisabilité 
����  Communication sur le projet de création d’une activité de loisirs, animation et promotion 
����  Contrôles qualité des prestations liées à l’investissement : normes… 

�  Objectif 3-2  : Valoriser et promouvoir les richesses du Pays 
�  Dépenses matérielles : 

����  Matériel/équipement pour la création d’une activité de diversification non dédiée à la production 
ou transformation de produits agricoles 

����  Création et/ou aménagement, sur ou hors de l’exploitation, de points de vente directs pour des 
produits provenant ou non de l’exploitation (démarche individuelle ou collective) 

����  Aménagements extérieurs améliorant l’accessibilité 
�  Dépenses immatérielles : 

����  Etudes préalables : études de marché ou faisabilité d’opérations de diversification non agricole 
����  Communication sur le projet spécifique de diversification non agricole, animation et promotion 
����  Contrôle qualité des prestations liées à l’investissement 

Bénéficiaires visés 

�  Seuls les membres d’un « ménage agricole » sont 
éligibles à cette mesure, c’est à dire toute personne 
physique ou morale ou groupe de personnes physiques 
ou morales exerçant une activité agricole (hormis les 
salariés agricoles). S’il s’agit d’une personne morale ou 
d’un groupement de personnes morales, il doit exercer 
une activité agricole sur l’exploitation au moment de la 
demande de soutien. 
Sont considérées exercer une activité agricoles les 
personnes affiliées à l’Assurance maladie de Exploitants 
Agricoles (AMEXA) en qualité de non salariées agricoles 
réalisant les activités visées au 1° de l’article L  722-1 du 
code rural et dont l’importance de l’entreprise répond aux 
conditions posées par l’article L.722-5 du code rural 

�  Sont éligibles à cette mesure, les personnes 
physiques et les personnes morales qui exercent une 
activité agricole telle que définie ci-dessus : 

����  chef d’exploitation ou d’entreprise agricole, à titre 
exclusif ou principal, bénéficiaire des prestations 
de l’AMEXA (co-exploitants, chefs d’exploitation 
en GAEC…) 

����  chef d’exploitation à titre secondaire affilié à 
l’AMEXA ou rattaché au régime de protection 
sociale de son activité principale non salariée 
non agricole 

����  personnes morales de formes civiles ou 
commerciales (EARL, SCEA, SARL…) 

Intensité de l’aide publique 
Le taux d’aide cofinancée (FEADER+DPN) est fixé comme suit : 

�  Dépenses matérielles : de 30% à 60% 
�  Dépenses immatérielles : jusqu’à 80% 

dans la limite d’un montant total d’aide publique de 200 000 euros sur 3 ans, sous réserve du respect des 
conditions de règlement R (CE) de la Commission concernant l’application des articles 87 et 88 CE du Traité 
CE aux aides de minimis et sauf dispositions plus favorables relavant d’un régime notifié approuvé par la 
Commission 

�  Le taux d’aide cofinancée (FEADER+DPN) peut varier en fonction des projets, selon des critères établis par le 
GAL, au vu des premiers dossiers déposés dans le cadre de LEADER. Le GAL précisera le plus rapidement ces 
critères et le taux d’aide cofinancé correspondant, tout en veillant à une équité de traitement des demandes 
d’aides 

�  L’aide cofinancée peut éventuellement être complétée par d’autres financements publics « top up », dans la limite 
des taux maximum toutes aides publiques confondues 

Taux FEADER  : 55% 
Montant FEADER – Programme 2007 à 2013  

�  Objectif 2-2  :   38 500 € 
�  Objectif 3-2  :   38 500 € 
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Modalités de sélection des projets 
Les projets pouvant prétendre à un financement Leader sur cette orientation devront autant que possible : 

�  Objectif 2-2  : Soutenir la créativité dans le domaine des loisirs, en particulier ceux permettant un 
développement touristique du territoire 

�  Comporter un aspect innovant pour le Pays 
�  Etre pertinent vis à vis des publics cibles (notamment enfants, jeunes et familles) 
�  S'inscrire dans la durée 
�  Comporter un caractère exemplaire et transférable (il s'agit en effet de financer un nombre limité de 

projets qui pourront ensuite servir d'exemple pour les autres acteurs du territoire) 
�  Objectif 3-2  : Valoriser et promouvoir les richesses du Pays 

Les projets pouvant prétendre à un financement Leader sur cette orientation devront :  
�  Etre en lien avec un produit « spécifique » ou « identitaire » du Pays 
�  Contribuer à apporter un service nouveau 

Indicateurs de réalisation  
�  Objectif 2-2  :  Nombre de bénéficiaires :                              3 
�  Objectif 3-2  :  Nombre de bénéficiaires :                              3 
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PROGRAMME  LEADER  2007 - 2013   ��� �    PAYS  DES  VOSGES  SAONOISES 

Dispositif 313 : Promotion des activités touristiqu es 

Référence au PDRH Référence au DRDR 

Axe 3 – Qualité de vie et diversification économique en 
milieu rural 

Mesure ouverte 

Objectifs du PDRH : Objectifs du DRDR : 

�  Développer l’attractivité touristique des zones rurales : 
�  Maintenir et développer un tissu économique vivant 
�  Favoriser les créations d’emplois et la croissance 

Ce dispositif s’inscrit dans les axes de la stratégie du GAL :  
Objectif 2-2  : Soutenir la créativité dans le domaine des loisirs, en particulier ceux permettant un 

développement touristique du territoire 
Objectif 3-2  : Valoriser et promouvoir les richesses du Pays 

Objectifs opérationnels et stratégiques du disposit if 
�  Objectif 2-2  : Soutenir la créativité dans le domaine des loisirs, en particulier ceux permettant un 

développement touristique du territoire 
�  Diversifier l'offre de loisirs dans la perspective d’améliorer l’attractivité touristique du territoire : 

�  Mieux cerner les attentes de la population et des touristes en matière de loisirs 
�  Accompagner le développement de loisirs nouveaux sur le territoire 

�  Accompagner quelques démarches de développement durable exemplaires dans le domaine du 
tourisme et des loisirs en prenant en compte les coûts correspondants pour quelques projets pouvant 
ensuite servir d'exemple à reproduire 

�  Développer des méthodes innovantes de communication et d’information : mettre en place des 
passeports loisirs, développer les partenariats entre prestataires de loisirs, harmoniser les 
signalétiques existantes, etc. 

�  Objectif 3-2  : Valoriser et promouvoir les richesses du Pays 
�  Développer des outils d’information et sensibilisation sur les richesses locales qui contribuent à 

l’identité du pays : 
����  Itinéraires basés sur les spécificités locales : activités traditionnelles, savoir-faire industriel 

passé, verrerie, mirabelle, cerise, fromage, transformation du bois…, signalétique… 

Effets attendus sur le Territoire 
�  Objectif 2-2  : Soutenir la créativité dans le domaine des loisirs, en particulier ceux permettant un 

développement touristique du territoire 
�  Maintenir les populations locales existantes et favoriser l’accueil de nouvelles populations, 

en particulier de jeunes actifs en quête d’un lieu de vie attrayant par les loisirs proposés, existants 
et/ou nouveaux à développer 

�  Création et maintien d’emplois liés au tourisme 
�  Objectif 3-2  : Valoriser et promouvoir les richesses du Pays 

�  Renforcer l'identité du Pays des Vosges Saônoises 
�  Créer une image valorisante du territoire de manière à : 

����  Retenir et attirer les populations en leur proposant l'image d'un territoire authentique, riche et de 
proximité 

����  Favoriser la fréquentation des équipements, prestations et services et d'augmenter la consommation 
des produits du territoire 

�  Etablir des liens entre différents secteurs et différentes activités et créer ainsi les conditions 
d'innovation 

�  Initier une démarche de marketing territorial 
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Actions et dépenses éligibles 
�  Objectif 2-2  : Soutenir la créativité dans le domaine des loisirs, en particulier ceux permettant un 

développement touristique du territoire 
�  Dépenses matérielles : 

����  Equipements de pleine nature ou de loisirs destinés à un public touristique 
����  Equipements de circuit de randonnées, instruments de découverte de sites naturels (voies 

vertes, vélo routes) 
����  Signalétique/infrastructure d’information et d’accès aux sites 
����  Equipements liés à la création de système d’information locaux en réseaux (TIC) 
����  Equipements autres, dans la limite du PDRH 

�  Dépenses immatérielles : 
����  Etudes de faisabilité ou de marché 
����  Communication, promotion, sensibilisation, information 
����  Etudes pour la création de nouveaux partenariats, la mise en réseau, l’appui technique aux 

porteurs de projets 
����  Conception de guides, sites Internet 
����  Développement d’application pour des systèmes d’information (TIC) 
����  Animation ponctuelle 

�  Objectif 3-2  : Valoriser et promouvoir les richesses du Pays 
�  Dépenses matérielles : 

����  Aménagement de routes thématiques 
����  Signalétique/infrastructure d’information et d’accès aux sites 

�  Dépenses immatérielles : 
����  Etudes de faisabilité ou de marché 
����  Communication, promotion, sensibilisation, information 
����  Conception de guides, sites Internet 
����  Animation ponctuelle 

Bénéficiaires visés 

�  Collectivités territoriales 
�  Associations 
�  Particuliers 
�  Entreprises 

�  Territoires de projets : Pays, Parcs naturels 
régionaux 

�  Etablissements publics 
�  Organismes consulaires 

Intensité de l’aide publique  
�  Le taux d’aide cofinancée (FEADER+DPN) est en conformité avec le régime cadre du tourisme, limité aux 

petites et moyennes entreprises : 
�  Maître d’ouvrage public : 50 à 100% d’aide publique 
�  Maître d’ouvrage privé : 40 à 100% d’aide publique 

�  Le taux d’aide cofinancée (FEADER+DPN) peut varier en fonction des projets, selon des critères établis par le 
GAL, au vu des premiers dossiers déposés dans le cadre de LEADER. Le GAL précisera le plus rapidement ces 
critères et le taux d’aide cofinancé correspondant, tout en veillant à une équité de traitement des demandes 
d’aides 

�  L’aide cofinancée peut éventuellement être complétée par d’autres financements publics « top up », dans la limite 
des taux maximum toutes aides publiques confondues 

Taux FEADER  : 55% 
Montant FEADER – Programme 2007 à 2013  

�  Objectif 2-2  :    40 000 € 
�  Objectif 3-2  :    40 000 € 
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Modalités de sélection des projets 
Les projets pouvant prétendre à un financement Leader sur cette orientation devront autant que possible : 

�  Objectif 2-2  : Soutenir la créativité dans le domaine des loisirs, en particulier ceux permettant un 
développement touristique du territoire 

�  S’inscrire dans une démarche de développement durable 
�  Comporter un aspect innovant pour le Pays 
�  Etre pertinent vis à vis des publics cibles (notamment enfants, jeunes et familles) 
�  Comporter un caractère collectif 
�  S'inscrire dans la durée 
�  Comporter un caractère exemplaire et transférable (il s'agit en effet de financer un nombre limité de 

projets qui pourront ensuite servir d'exemple et de vitrine pour les autres acteurs du territoire) 
�  Objectif 3-2  : Valoriser et promouvoir les richesses du Pays 

�  Comporter un caractère "spécifique" ou "identitaire" afin de contribuer à renouveler l'identité du Pays 
�  Valoriser les richesses et pratiques qui contribuent à l’identité du pays 
�  Comporter un caractère collectif ou s'inscrire dans un plan d'actions défini au niveau du Pays 
�  Comporter un aspect innovant pour le Pays 

Indicateurs de réalisation  
�  Objectif 2-2  :  Nombre de nouvelles infrastructures touristiques et éléments aidées :                4 
�  Objectif 3-2  :  Nombre de nouvelles infrastructures touristiques et éléments aidées :                4 
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PROGRAMME  LEADER  2007 - 2013   ��� �    PAYS  DES  VOSGES  SAONOISES 

 

Dispositif 321 : Services de base pour l’économie e t la population rurale 

Référence au PDRH Référence au DRDR 

Axe 3 – Qualité de vie et diversification en milieu rural Mesure ouverte 

Objectifs du PDRH : Objectifs du DRDR : 

�  Création de services de base dans les Communes ou 
Communauté de Communes et petites infrastructures 
(activités culturelles et de loisirs compris) 

�  Soutien à l’extension de services nouveaux  
�  Insertion économique de publics spécifiques : jeunes 

et femmes 

�  Création de services de base dans les Communes ou 
Communauté de Communes et petites infrastructures, 
dans les domaines suivants : 

�  santé 
�  enfance (accueil périscolaire et extrascolaire) 
�  emploi 
�  services publics 

Ce dispositif s’inscrit dans les axes de la stratégie du GAL :  
Objectif 1-1  : Renforcer et fédérer les services innovants de solidarité du Pays 

Objectifs opérationnels et stratégiques du disposit if 
�  Accueil de la petite enfance et accompagnement des jeunes  

����  Développer l’offre d’accueil et d’activités, de la petite enfance à l’adolescence 
����  Accompagner les initiatives et projets portés et mis en œuvre par les jeunes pour les impliquer 

dans la vie du territoire 
����  Aménager des lieux d’accueil dédiés aux jeunes 
����  Développer des animations pour les jeunes 
����  Mettre en place des activités permettant de créer ou recréer des liens intergénérationnels 
����  Coordonner l'intervention des assistantes maternelles 

�  Services de santé  
����  Assurer le maintien de professionnels (généralistes et/ou spécialistes) sur le territoire et 

l'installation de nouveaux praticiens 
����  Favoriser l'ouverture de maisons médicales sur le territoire par une démarche de communication 

active 
����  Organiser et coordonner la présence (plutôt ponctuelle) de spécialistes dans des pôles médicaux 

sur le territoire 
����  Faciliter l’accès de la population locale aux services de santé 

�  Services aux personnes âgées  
����  Favoriser le maintien à domicile 
����  Développer les accueils de jour 
����  Développer l'accompagnement pour personnes âgées et dépendantes (chez elles ou dans les 

familles), notamment en favorisant les auxiliaires de vie (formation, accompagnement,…) et en 
organisant un réseau de solidarité-bénévolat pour les accompagner dans leurs démarches 
quotidiennes (administration, commerce) 

����  Proposer des activités aux personnes âgées pour rompre leur isolement 
����  Mettre en place une structure de soutien aux familles et aux personnes dépendantes (plateforme 

d’informations…) 
�  Services liés à l'emploi et à l'insertion  

����  Faciliter la connaissance des besoins de formation des entreprises commerciales artisanales et 
industrielles, en particulier dans les domaines visés par la stratégie Leader (services aux 
personnes, culture, savoir-faire) 

����  Mettre en synergie entreprises et organismes de formation (exemple : inventaires des 
compétences des chercheurs d'emploi et des besoins des entreprises, partenariats 
entreprises/formateurs, …) 

����  Favoriser les échanges employeurs/demandeurs d’emploi (notamment pour les publics jeunes et 
pour les femmes) 

�  Services liées à la mobilité  
����  Accompagner le développement de services de transport pour les jeunes, les personnes âgées, 

les demandeurs d'emplois, etc. : transport à la demande, location de mobylettes, etc. 

Services à la 
population 
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Effets attendus sur le Territoire 
�  Accueil de la petite enfance et accompagnement des jeunes  

����  Renforcer, à l'échelle du Pays, la politique d’accueil de la petite enfance pour améliorer 
l'attractivité résidentielle du territoire 

����  Impliquer les jeunes dans la vie du Pays, développer leur sentiment d'appartenance au territoire 
et leur donner envie de construire des projets 

����  Tisser des liens intergénérationnels 
�  Services de santé  

����  Améliorer l'attractivité du territoire et la qualité de vie (pour les praticiens et pour la population 
locale) 

����  Renforcer l’accès à tous les services de santé pour les habitants du territoire 
����  Offrir un niveau de service de santé proche de celui des agglomérations 

�  Services aux personnes âgées  
����  Accompagner le vieillissement de la population : les personnes âgées elles-mêmes et leur famille   
����  Permettre aux personnes âgées qui le souhaitent de rester le plus longtemps possible à leur 

domicile ou sur leur commune 
�  Services liés à l'emploi et à l'insertion  

����  Augmenter le niveau de qualification 
����  Favoriser l'insertion sociale et professionnelle 
����  Permettre aux entreprises d'identifier plus facilement du personnel qualifié 

�  Services liés à la mobilité  
����  Favoriser la mobilité sur le territoire 

Actions et dépenses éligibles 
�  Dépenses matérielles 

����  Aménagements de locaux, matériels et équipements dans le cadre de l’accueil de la petite 
enfance et l’accompagnement des jeunes, les services de santé, les services aux personnes 
âgées, les services liées à l’emploi et l’insertion et les services liés à la mobilité 

�  Dépenses immatérielles 
����  Animation 
����  Forum / colloque / manifestation 
����  Etudes de faisabilité 
����  Communication 

Bénéficiaires visés 

�  Collectivités territoriales 
�  Territoires de projets : parcs naturels, pays  
�  Associations 
�  Organismes consulaires 

�  Organismes paritaires 
�  Groupements d’employeurs associatifs, société 

coopérative d’intérêt collectif, coopératives d’activités 
et d’emploi 

Intensité de l’aide publique 
Le taux d’aide cofinancée (FEADER+DPN) est fixé comme suit : 

�  Maître d’ouvrage public : 30 à 100% 
�  Maître d’ouvrage privé :  20 à 100% 

�  Le taux d’aide cofinancée (FEADER+DPN) peut varier en fonction des projets, selon des critères établis par le 
GAL, au vu des premiers dossiers déposés dans le cadre de LEADER. Le GAL précisera le plus rapidement ces 
critères et le taux d’aide cofinancé correspondant, tout en veillant à une équité de traitement des demandes d’aides 

�  L’aide cofinancée peut éventuellement être complétée par d’autres financements publics « top up », dans la limite 
des taux maximum toutes aides publiques confondues 

Taux FEADER  : 55% 
Montant FEADER – Programme 2007 à 2013  

�  310 000 € 
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Modalités de sélection des projets 
Les projets pouvant prétendre à un financement Leader sur cette orientation devront autant que possible : 

�  Démontrer leur pertinence vis-à-vis des publics ciblés et de l'offre (diagnostic préalable) 
�  Renouveler les offres de services à la personne proposés sur le territoire ou les compléter 
�  Présenter un caractère innovant  
�  Présenter, de préférence, un caractère collectif 
�  S'inscrire dans la durée ou, pour les projets pilotes, faire l'objet d'une évaluation à même de mesurer 

le caractère reproductible 
�  Créer des liens entre les personnes et entre les acteurs du territoire (par exemple : liens entre 

formateurs et entreprises, liens entre services pour personnes âgées et offre culturelle, liens entre 
différentes personnes âgées, etc.) 

Indicateurs de réalisation  
�  Nombre d’actions aidées :     5 

Articulation avec d’autres fonds européens 
�  Dans la mesure où la stratégie du Gal cible des actions à destination des jeunes et des personnes âgées 

ainsi que dans le domaine du transport, les dépenses éligibles (Aménagements de locaux, matériels et 
équipements) relatives à ces thématiques et relevant normalement du FEDER seront financés par du 
FEADER dans le cadre de LEADER 
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PROGRAMME  LEADER  2007 - 2013   ��� �    PAYS  DES  VOSGES  SAONOISES 

 

Dispositif 321 : Services de base pour l’économie e t la population rurale 

Référence au PDRH Référence au DRDR 

Axe 3 – Qualité de vie et diversification en milieu rural Mesure ouverte 

Objectifs du PDRH : Objectifs du DRDR : 

�  Création de services de base dans les Communes ou 
Communauté de Communes et petites infrastructures 
(activités culturelles et de loisirs compris) 

�  Soutien à l’extension de services nouveaux  
�  Insertion économique de publics spécifiques : jeunes 

et femmes 

�  Création de services de base dans les Communes ou 
Communauté de Communes et petites infrastructures, 
dans les domaines suivants : 

�  santé 
�  enfance (accueil périscolaire et extrascolaire) 
�  emploi 
�  services publics 

Ce dispositif s’inscrit dans les axes de la stratégie du GAL :  
Objectif 1-2  : Favoriser l’accessibilité et la lisibilité de l’offre de services 

Objectifs opérationnels et stratégiques du disposit if 
�  Le regroupement de services (publics, privés, associatifs) au sein d’espaces de services polyvalents, 

communs à plusieurs opérateurs. L’enjeu principal est de proposer un maillage cohérent et 
complémentaire d’espaces d’accueil polyvalents et leur mise en réseau sur le territoire 

�  Les opérations proposant la mobilité des services pour une plus grande proximité aux usagers 
�  L’utilisation des Technologies de l’Information et de la Communication - TIC : points d’accès au TIC 

(Visio-guichet, espace multimédia,…), développement de services à distance (télé formation, 
télésurveillance pour les soins médicaux à domicile, notion d’e-service), sensibilisation à l’utilisation 
des outils de communication 

�  La mise en réseau des acteurs du domaine des services : promotion d’une gouvernance locale autour 
de l’enjeu de services, pour la confrontation des points de vue, de capitalisation d’expériences et de 
suivi-évaluation de la mise en œuvre des actions relatives aux services 

Par ailleurs, dans le cadre d’une politique d’attractivité et d’accueil, il convient :  
�  D’accompagner l’accueil des nouveaux arrivants sur le territoire, en leur apportant une information sur 

la gamme de services existants 

Effets attendus sur le Territoire 
�  Un meilleur accompagnement des associations, elles-mêmes indispensables pour maintenir une vie 

rurale animée, des liens sociaux et des services de proximité 
�  Appropriation des TIC par les entreprises, et notamment les commerçants et artisans qui ont un rôle 

de services à la population (les TIC comme facteurs de compétitivité et d’attractivité) mais aussi, 
appropriation des TIC par les personnes âgées et les jeunes (les TIC comme vecteur de nouveaux 
liens sociaux) 

�  Une solidarité territoriale et une cohésion sociale renforcée, en particulier vis-à-vis des personnes les 
plus fragiles : personnes âgées, jeunes, demandeurs d’emploi, personnes handicapées… 

�  Une attractivité confortée des bourgs centres du Pays, du fait de la mise en place de points d’accueil 
polyvalent répondant sur une large gamme de services, aux attentes des habitants 

Actions et dépenses éligibles 
�  Dépenses matérielles 

����  Matériel et équipements liées au regroupement, à la mutualisation et la mise en réseau de 
services ou à l’utilisation des TIC (aménagement de points information, matériel informatique…) 

�  Dépenses immatérielles 
����  Animation 
����  Forum / colloque / manifestation 
����  Etudes de faisabilité 
����  Communication 

Bénéficiaires visés 

�  Collectivités territoriales 
�  Territoires de projets : parcs naturels, pays  
�  Associations 
�  Organismes consulaires 

�  Organismes paritaires 
�  Groupements d’employeurs associatifs, société 

coopérative d’intérêt collectif, coopératives d’activités 
et d’emploi 

Lisibilité d es 
services 
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Intensité de l’aide publique 
Le taux d’aide cofinancée (FEADER+DPN) est fixé comme suit : 

�  Maître d’ouvrage public : 30 à 100% 
�  Maître d’ouvrage privé :  20 à 100% 

�  Le taux d’aide cofinancée (FEADER+DPN) peut varier en fonction des projets, selon des critères établis par le 
GAL, au vu des premiers dossiers déposés dans le cadre de LEADER. Le GAL précisera le plus rapidement ces 
critères et le taux d’aide cofinancé correspondant, tout en veillant à une équité de traitement des demandes d’aides 

�  L’aide cofinancée peut éventuellement être complétée par d’autres financements publics « top up », dans la limite 
des taux maximum toutes aides publiques confondues 

Taux FEADER  : 55% 
Montant FEADER – Programme 2007 à 2013  

�  115 000 € 

Modalités de sélection des projets 
Les projets pouvant prétendre à un financement Leader sur cette orientation devront autant que possible : 

�  Comporter un aspect développement durable (maîtrise des déplacements, information sur le 
traitement des déchets électroniques…) 

�  Le porteur du projet devra démontrer sa capacité à fédérer ou utiliser les ressources déjà présentes 
sur le territoire : réseau Net Public, Relais Services Publics, associations de commerçants, 
groupements d’agriculteurs, Dispositif Local d’Accompagnement… et justifier de la valeur ajoutée de 
l’action par rapport aux actions existantes 

�  Intervention de personnes qualifiées dans le domaine traité 
�  S’inscrire sur un large territoire : comporter un aspect communautaire ou intercommunautaire (à 

minima, s’inscrire sur une Communauté de commune) 
�  Démontrer leur pertinence vis-à-vis des publics ciblés et de l'offre (en s'appuyant sur le résultat 

d'enquêtes, avoir fait l’objet d’une évaluation des besoins) 
�  Présenter un caractère collectif et, de préférence, un caractère transversal à plusieurs domaines de 

services (créer des liens entre les personnes et entre les acteurs du territoire) 
�  S’inscrire dans la durée ou, pour les projets pilotes, faire l'objet d'une évaluation à même de mesurer 

le caractère reproductible 
�  Favoriser l’usage ou l’accès au TIC 

Indicateurs de réalisation  
�  Nombre d’actions aidées :     5 

Articulation avec d’autres fonds européens 
�  Dans la mesure où la stratégie du Gal prévoit des actions de type : points multi-services et services 

itinérants, les dépenses éligibles (petit matériel et équipements) correspondantes et relevant normalement du 
FEDER seront financés par du FEADER dans le cadre de LEADER 
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PROGRAMME  LEADER  2007 - 2013   ��� �    PAYS  DES  VOSGES  SAONOISES 

 

Dispositif 321 : Services de base pour l’économie e t la population rurale 

Référence au PDRH Référence au DRDR 

Axe 3 – Qualité de vie et diversification en milieu rural Mesure ouverte 

Objectifs du PDRH : Objectifs du DRDR : 

�  Création de services de base dans les Communes ou 
Communauté de Communes et petites infrastructures 
(activités culturelles et de loisirs compris) 

�  Soutien à l’extension de services nouveaux  
�  Insertion économique de publics spécifiques : jeunes 

et femmes 

�  Création de services de base dans les Communes ou 
Communauté de Communes et petites infrastructures, 
dans les domaines suivants : 

�  santé 
�  enfance (accueil périscolaire et extrascolaire) 
�  emploi 
�  services publics 

Ce dispositif s’inscrit dans les axes de la stratégie du GAL :  
Objectif 2-1  : Développer une action culturelle au service des populations et du rayonnement du territoire 

Objectifs opérationnels et stratégiques du disposit if 
�  Développer des ateliers de pratiques artistiques et des actions de sensibilisation, en particulier aux 

arts vivants 
�  Créer un pôle ressources sur les musiques actuelles (suite à l’étude menée en 2006) et permettre la 

présence des musiques actuelles sur tout le territoire : actions de diffusion, de sensibilisation des 
publics, d’accompagnement des pratiques, locaux de répétition… 

�  Soutenir le rôle de la lecture publique dans sa fonction d’animation 
�  Organiser des événements ponctuels dans des lieux originaux liés à l'identité du Pays (par exemple 

dans le réseau de Bistrot de Pays, etc.) 
�  Renforcer les enseignements artistiques, qui constituent les fers de lance de la construction culturelle 

communautaire 
�  Bâtir un pôle de ressources sur le thème « arts vivants / nouveaux territoires / éducation artistique » 

Effets attendus sur le Territoire 
�  Autoriser la rencontre entre les habitants et des ressources artistiques d’excellence 
�  Permettre aux habitants (et aux futurs habitants) de s’approprier de façon « positive » le territoire 
�  Maintenir les populations existantes et favoriser l’accueil de nouvelles populations (permanentes ou 

éphémères), en attente d’une offre culturelle de qualité 

Actions et dépenses éligibles 
�  Dépenses matérielles 

����  Petit matériel et équipement mutualisables : de scène, d'animation ou informatique, 
enregistrements de disques… 

�  Dépenses immatérielles 
����  Animation : salaires et charges, frais de déplacement, cachet d’artistes… 
����  Communication et promotion… 

Bénéficiaires visés 

�  Collectivités territoriales 
�  Territoires de projets : parcs naturels, pays  
�  Associations 
�  Organismes consulaires 

�  Organismes paritaires 
�  Groupements d’employeurs associatifs, société 

coopérative d’intérêt collectif, coopératives d’activités 
et d’emploi 

Intensité de l’aide publique 
Le taux d’aide cofinancée (FEADER+DPN) est fixé comme suit : 

�  Maître d’ouvrage public : 30 à 100% 
�  Maître d’ouvrage privé :   20 à 100% 

�  Le taux d’aide cofinancée (FEADER+DPN) peut varier en fonction des projets, selon des critères établis par le 
GAL, au vu des premiers dossiers déposés dans le cadre de LEADER. Le GAL précisera le plus rapidement ces 
critères et le taux d’aide cofinancé correspondant, tout en veillant à une équité de traitement des demandes d’aides 

�  L’aide cofinancée peut éventuellement être complétée par d’autres financements publics « top up », dans la limite 
des taux maximum toutes aides publiques confondues 

Services 
culturels 
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Taux FEADER  : 55% 
Montant FEADER – Programme 2007 à 2013  

�   145 000 € 

Modalités de sélection des projets 
Les projets pouvant prétendre à un financement Leader sur cette orientation devront autant que possible : 

�  Comporter un caractère "spécifique" ou "identitaire" afin de contribuer à renouveler l’identité du Pays 
�  Etre pertinent vis à vis des publics cibles, notamment enfants et jeunes 
�  Comporter un caractère collectif 
�  Comporter un caractère innovant ou exemplaire pour le Pays 
�  S'inscrire, autant que possible, dans la durée : affirmer une pérennité de l'action dans le temps ou 

pour le projet pilote, faire l’objet d’une évaluation à même de mesurer son caractère reproductible 

Indicateurs de réalisation  
�  Nombre d’actions aidées :     5 

Articulation avec d’autres fonds européens 
�  Dans la mesure où la stratégie du Gal vise des actions dans le champ des services culturels, les dépenses 

éligibles (petit matériel et équipement, animation, communication et promotion) correspondantes et 
relevant normalement du FEDER seront financés par du FEADER dans le cadre de LEADER 
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PROGRAMME  LEADER  2007 - 2013   ��� �    PAYS  DES  VOSGES  SAONOISES 

 

Dispositif 321 : Services de base pour l’économie e t la population rurale 

Référence au PDRH Référence au DRDR 

Axe 3 – Qualité de vie et diversification en milieu rural Mesure ouverte 

Objectifs du PDRH : Objectifs du DRDR : 

�  Création de services de base dans les Communes ou 
Communauté de Communes et petites infrastructures 
(activités culturelles et de loisirs compris) 

�  Soutien à l’extension de services nouveaux  
�  Insertion économique de publics spécifiques : jeunes 

et femmes 

�  Création de services de base dans les Communes ou 
Communauté de Communes et petites infrastructures, 
dans les domaines suivants : 

�  santé 
�  enfance (accueil périscolaire et extrascolaire) 
�  emploi 
�  services publics 

Ce dispositif s’inscrit dans les axes de la stratégie du GAL :  
Objectif 2-2  : Soutenir la créativité dans le domaine des loisirs, en particulier ceux permettant un 

développement touristique du territoire 

Objectifs opérationnels et stratégiques du disposit if 
�  Diversifier l'offre de loisirs dans la perspective d’améliorer l’attractivité du territoire du Pays et 

accompagner le développement de loisirs nouveaux sur le territoire 
�  Accompagner quelques démarches de développement durable exemplaires dans les domaines des 

loisirs pour quelques projets pilotes pouvant ensuite servir d'exemple à reproduire, notamment : 
�  Développer l'utilisation des nouvelles énergies dans les installations de loisirs 
�  Rendre les sites de loisirs accessibles aux personnes à mobilité réduite 
����  Prendre en compte l’impact environnemental : piscine biologique, par exemple 

Effets attendus sur le Territoire 
�  Maintenir les populations locales existantes et favoriser l’accueil de nouvelles populations, en 

particulier de jeunes actifs en quête d’un lieu de vie attrayant par les loisirs proposés, existants et/ou 
nouveaux à développer 

�  Création d’emplois liés aux loisirs 

Actions et dépenses éligibles 
�  Dépenses matérielles 

����  Petits équipements et aménagements liés à la création ou l’amélioration de l’offre de loisirs 
����  Equipements liés à une meilleure prise en compte environnementale dans les structures de 

loisirs (énergie, eau) sur les bâtiments publics  
����  Equipement pour l'accessibilité des personnes à mobilité réduite aux loisirs 

�  Dépenses immatérielles 
����  Etudes, ingénierie, conseil 

Bénéficiaires visés 

�  Collectivités territoriales 
�  Territoires de projets : parcs naturels, pays  
�  Associations 
�  Organismes consulaires 

�  Organismes paritaires 
�  Groupements d’employeurs associatifs, société 

coopérative d’intérêt collectif, coopératives d’activités 
et d’emploi 

Intensité de l’aide publique 
Le taux d’aide cofinancée (FEADER+DPN) est fixé comme suit : 

�  Maître d’ouvrage public : 30 à 100% 
�  Maître d’ouvrage privé :   20 à 100% 

�  Le taux d’aide cofinancée (FEADER+DPN) peut varier en fonction des projets, selon des critères établis par le 
GAL, au vu des premiers dossiers déposés dans le cadre de LEADER. Le GAL précisera le plus rapidement ces 
critères et le taux d’aide cofinancé correspondant, tout en veillant à une équité de traitement des demandes d’aides 

�  L’aide cofinancée peut éventuellement être complétée par d’autres financements publics « top up », dans la limite 
des taux maximum toutes aides publiques confondues 

Taux FEADER  : 55% 
Montant FEADER – Programme 2007 à 2013  

�   100 000 € 

Offre de 
loisirs 
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Modalités de sélection des projets 
Les projets pouvant prétendre à un financement Leader sur cette orientation devront autant que possible : 

�  Répondre aux problématiques de développement durable sur le Pays 
�  Comporter un aspect innovant pour le Pays 
�  Etre pertinent vis à vis des publics cibles (notamment enfants, jeunes et familles) 
�  Comporter un caractère collectif 
�  S'inscrire dans la durée 
�  Comporter un caractère exemplaire et transférable (il s'agit en effet de financer un nombre limité de 

projets qui pourront ensuite servir d'exemple et de vitrine pour d’autres acteurs du territoire) 

Indicateurs de réalisation  
�  Nombre d’actions aidées :     5 

Articulation avec d’autres fonds européens 
�  Dans la mesure où la stratégie du Gal prévoit des actions dans le domaine des loisirs, les dépenses éligibles 

(petits équipements et aménagements, ingénierie, conseil) correspondantes et relevant normalement du 
FEDER seront financés par du FEADER dans le cadre de LEADER 
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PROGRAMME  LEADER  2007 - 2013   ��� �    PAYS  DES  VOSGES  SAONOISES 

Dispositif 323 D : Conservation et mise en valeur d u patrimoine naturel 

Référence au PDRH Référence au DRDR 

Axe 3 – Qualité de vie et diversification en milieu rural Mesure non ouverte 

Objectifs du PDRH : Objectifs du DRDR : 

�  Préserver et valoriser le patrimoine naturel : 
����  Préservation de la qualité paysagère et de la 

diversité biologique 
����  Valorisation des espaces naturels sensibles 

 
 
 
 

Ce dispositif s’inscrit dans les axes de la stratégie du GAL :  
Objectif 3-2  : Valoriser et promouvoir les richesses du Pays 

Objectifs opérationnels et stratégiques du disposit if 
�  Développer des outils d’information et sensibilisation sur les richesses locales qui contribuent à l’identité du 

pays : sentiers thématiques et itinéraires basés sur les spécificités locales (activités traditionnelles, savoir-
faire industriel passé, verrerie, mirabelle, cerise, fromage, transformation du bois…), signalétique… 

�  Soutenir la valorisation originale du patrimoine naturel 

Effets attendus sur le Territoire 
�  Renforcer l'identité du Pays des Vosges Saônoises 
�  Créer une image valorisante du territoire de manière à : 

�  Retenir et attirer les populations (en particulier qualifiées) en leur proposant l'image d'un territoire 
authentique, riche et de proximité 

�  Augmenter la consommation des produits du territoire  
Actions et dépenses éligibles 

�  Création/aménagement de sentiers d’interprétation et/ou de découverte du patrimoine naturel 
�  Etudes préalables à la mise en place de signalétiques concertées et adaptées 
�  Mise en place de panneaux d’information 
�  Conception, réalisation et diffusion de supports d’information et de vulgarisation : plaquettes, guides, 

expositions, sites Internet… 
�  Autres matériel et petit équipement – sous réserve d’éligibilité  

Bénéficiaires visés 

�  Communes 
�  EPCI 

�  Parcs naturels régionaux 
�  Associations 

Intensité de l’aide publique 
Le taux d’aide cofinancée (FEADER+DPN) est fixé comme suit : 

�  Maître d’ouvrage public :  40 à 100% 
�  Maître d’ouvrage privé :   40 à 100% 

�  Le taux d’aide cofinancée (FEADER+DPN) peut varier en fonction des projets, selon des critères établis par le 
GAL, au vu des premiers dossiers déposés dans le cadre de LEADER. Le GAL précisera le plus rapidement ces 
critères et le taux d’aide cofinancé correspondant, tout en veillant à une équité de traitement des demandes d’aides 

�  L’aide cofinancée peut éventuellement être complétée par d’autres financements publics « top up », dans la limite 
des taux maximum toutes aides publiques confondues 

Taux FEADER  : 55% 
Montant FEADER – Programme 2007 à 2013  

�   45 000 € 

Modalités de sélection des projets 
Les projets pouvant prétendre à un financement Leader sur cette orientation devront, dans la mesure du possible : 

�  Comporter un caractère "spécifique" ou "identitaire" afin de contribuer à valoriser le patrimoine naturel 
�  Comporter un aspect développement durable et/ou social avéré : paysage, environnement, accessibilité… 
�  Comporter un caractère innovant pour le Pays 

Indicateurs de réalisation  
�  Nombre d’actions de sauvegarde du patrimoine naturel aidées :           4 
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PROGRAMME  LEADER  2007 - 2013   ��� �    PAYS  DES  VOSGES  SAONOISES 

Dispositif 323 E : Conservation et mise en valeur d u patrimoine rural 

Référence au PDRH Référence au DRDR 

Axe 3 – Qualité de vie et diversification en milieu rural Mesure non ouverte 

Objectifs du PDRH : Objectifs du DRDR : 

�  Développer l’attractivité des territoires ruraux en 
préservant et en valorisant le patrimoine culturel : 

����  Améliorer le cadre de vie 
����  Conserver et mettre en valeur les éléments 
culturels patrimoniaux 
����  Développer le potentiel touristique des espaces 

ruraux 

 
 
 
 
 

Ce dispositif s’inscrit dans les axes de la stratégie du GAL :  
Objectif 2-1  : Développer une action culturelle au service des populations et du rayonnement du territoire 
Objectif 3-2  : Valoriser et promouvoir les richesses du Pays 

Objectifs opérationnels et stratégiques du disposit if 
�  Objectif 2-1  : Développer une action culturelle au service des populations et du rayonnement du territoire 

�  Valoriser et qualifier des événements porteurs d’une image d’excellence pour le territoire et ses 
habitants (en leur permettant, par exemple, d’inclure une dimension européenne, ou pour le moins, de 
coopération extérieure) : festival Musique et Mémoires (musique baroque), festival des Franches 
Conteries, Les Musicales de Clairegoutte, 

�  Organiser des événements ponctuels dans des lieux originaux liés à l'identité du Pays (par exemple 
sur un site historique ou patrimonial remarquable, etc.) 

�  Mettre en place des résidences d’artistes 
�  Objectif 3-2  : Valoriser et promouvoir les richesses du Pays 

�  Développer des outils d’information et sensibilisation sur les richesses locales qui contribuent à 
l’identité du pays : signalétique d’interprétation, expositions itinérantes… 

�  Soutenir la valorisation originale du patrimoine culturel (matériel et immatériel) 

Effets attendus sur le Territoire 
�  Objectif 2-1  : Développer une action culturelle au service des populations et du rayonnement du territoire 

�  Autoriser la rencontre entre les habitants et des ressources artistiques d’excellence 
�  Permettre aux habitants et futurs habitants de s’approprier de façon « positive » le territoire 
�  Participer au rayonnement du Pays (dans et hors les murs), permettre au Pays d’affirmer une identité 

et de la rendre repérable 
�  Maintenir les populations existantes et favoriser l’accueil de nouvelles populations (permanentes ou 

éphémères), en attente d’une offre culturelle de qualité 
�  Renforcer l'attractivité du territoire 

�  Objectif 3-2  : Valoriser et promouvoir les richesses du Pays 
�  Renforcer l'identité du Pays des Vosges Saônoises 
�  Créer une image valorisante du territoire de manière à : 

����  Retenir et attirer les populations (en particulier qualifiées) en leur proposant l'image d'un territoire 
authentique, riche et de proximité 

����  Favoriser la fréquentation des sites culturels du territoire 
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Actions et dépenses éligibles 
�  Objectif 2-1  : Développer une action culturelle au service des populations et du rayonnement du territoire 

�  Dépenses matérielles 
����  Petit matériel et équipement pour des évènements ponctuels : scène, animation ou informatique, 

enregistrement de disque… 
�  Dépenses immatérielles 

����  Animation d’évènements ponctuels : salaires et charges, frais de déplacement, cachet d’artistes… 
����  Organisation d’évènements culturels structurants 
����  Communication et promotion 

�  Objectif 3-2  : Valoriser et promouvoir les richesses du Pays 
�  Dépenses matérielles 

����  Travaux de restauration et de mise en valeur du petit patrimoine bâti 
����  Aménagement de sentiers thématiques, signalétique d’interprétation… 
����  Exposition itinérante : petit équipement… 
����  Outils de promotion et communication : affiches, guides… 

�  Dépenses immatérielles 
����  Animation 
����  Communication et promotion 

Bénéficiaires visés 

�  Collectivités territoriales et groupements 
�  Etablissements publics 

�  Pays, Parcs naturels 
�  Associations 

Intensité de l’aide publique  
�  Le taux d’aide cofinancée (FEADER+DPN) varie de 40 à 100%. Les petites et moyennes entreprises qui 

solliciteraient une aide au titre du présent dispositif seraient soumises au respect des conditions de 
Règlement R (CE) de la Commission concernant l’application des articles 87 et 88 CE du Traité CE aux 
aides minimis. Le montant total d’aide publique sera alors de 200 000 €. 

�  Le taux d’aide cofinancée (FEADER+DPN) peut varier en fonction des projets, selon des critères établis par le 
GAL, au vu des premiers dossiers déposés dans le cadre de LEADER. Le GAL précisera le plus rapidement ces 
critères et le taux d’aide cofinancé correspondant, tout en veillant à une équité de traitement des demandes d’aides 

�  L’aide cofinancée peut éventuellement être complétée par d’autres financements publics « top up », dans la limite 
des taux maximum toutes aides publiques confondues 

Taux FEADER  : 55% 
Montant FEADER – Programme 2007 à 2013  

�  Objectif 2-1  :    100 000 € 
�  Objectif 3-2  :      45 000 € 

Modalités de sélection des projets 
Les projets pouvant prétendre à un financement Leader sur cette orientation devront autant que possible : 

�  Objectif 2-1  : Développer une action culturelle au service des populations et du rayonnement du territoire 
�  Comporter un caractère "spécifique" ou "identitaire" afin de contribuer à renouveler l’identité du Pays 
�  Etre pertinent vis à vis des publics cibles, notamment les enfants et les jeunes 
�  Comporter un caractère collectif 
�  Comporter un caractère innovant ou exemplaire pour le Pays 
�  S'inscrire dans la durée : affirmer une pérennité de l'action dans le temps ou pour le projet pilote, faire 

l’objet d’une évaluation afin de mesurer son caractère reproductible 
�  Objectif 3-2  : Valoriser et promouvoir les richesses du Pays 

�  Comporter un caractère "spécifique" ou "identitaire" afin de contribuer à renouveler l'identité du Pays 
�  Comporter un caractère collectif ou s'inscrire dans un plan d'actions défini au niveau du Pays  
�  Comporter un aspect développement durable et/ou social avéré (paysage, environnement, 

accessibilité,…) que ce soit dans les méthodes de travail ou l'expérimentation de matériel 
�  Comporter un aspect innovant pour le Pays 
�  Les sites bénéficiant de valorisation originale du patrimoine doivent comporter un projet d’animation 

Indicateurs de réalisation  
�  Objectif 2-1  : Développer une action culturelle au service des populations et du rayonnement du territoire 

�  Nombre d’actions culturelles aidées :                                                    6 
�  Objectif 3-2  : Valoriser et promouvoir les richesses du Pays 

�  Nombre d’actions de sauvegarde du patrimoine rural aidées                3 
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PROGRAMME  LEADER  2007 - 2013   ��� �    PAYS  DES  VOSGES  SAONOISES 

Animation et fonctionnement du GAL 

Objectifs opérationnels et stratégiques du disposit if 
�  Gestion administrative et suivi financier du dispositif LEADER (notamment en utilisant Osiris) 
�  Mobilisation des acteurs (rencontre avec les maîtres d'ouvrage, constitution des dossiers de demandes de 

subvention, …) 
�  Animation du partenariat 
�  Organisation et animation de réunions, en particulier d'information et de programmation  
�  Développement de la communication sur le programme  
�  Accompagnement des porteurs de projets et suivi de la mise en oeuvre des opérations 
�  Coordination des évaluations à conduire (qui seront effectuées soit en interne soit par un cabinet extérieur)  
�  Liens avec l'autorité de gestion et les autres instances locales, régionales ou nationales  
�  Participation aux réseaux de développement rural au niveau régional, national et européen 

Effets attendus sur le Territoire 
�  Mise en œuvre efficace de Leader 2007-2013 sur le territoire du Pays des Vosges Saônoises 
�  Traitement rigoureux et rapide des dossiers 
�  Qualité de services pour les porteurs de projets ou toute autre personne intéressée par le programme, etc 

Pour ce faire, le Pays des Vosges Saônoises s'équipera en matériel informatique (Osiris), développera des 
outils de suivi (tableaux de bord de pilotage de l'ensemble du programme), mettra en œuvre des méthodes 
d'animation adaptées, etc. 

Actions et dépenses éligibles 
�  Coûts de fonctionnement et dépenses de gestion : salaires et charges, frais de déplacement et de mission, 

frais de formation, coûts de structure autres que ceux liés au locaux permanents (loyers et charges d’entretien 
et de chauffage) 

�  Frais de communication : conception, édition et diffusion de supports d’information 
�  Etudes réalisées à l’échelle du territoire du GAL 
�  Prestations extérieures 
�  Matériel et petit équipement : informatique, logiciels et maintenances, mobilier… 
�  Autres frais divers directement liés à l'animation 

Bénéficiaires visés 

�  Syndicat Mixte du Pays des Vosges Saônoises 

Intensité de l’aide publique  
�  100 % 
 

Taux FEADER  : 55% 

Montant FEADER – Programme 2007 à 2013  
 

�  340 000 € 
 

Modalités de sélection des projets 
�  Toutes actions correspondant aux types d’opérations et dépenses éligibles mentionnés ci dessus 
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PROGRAMME  LEADER  2007 - 2013   ��� �    PAYS  DES  VOSGES  SAONOISES 

Coopération interterritoriale et transnationale 

Objectifs opérationnels et stratégiques du disposit if 
Les actions de coopération qu'il est prévu d'engager viendront prolonger la stratégie locale de développement soit sur 
des aspects transversaux liés à la mise en œuvre de la stratégie de développement soit sur des aspects 
thématiques, notamment autour de la culture et d'une production identitaire, la cerise. 
Il est notamment prévu de soutenir la définition, la mise en œuvre et le suivi de trois projets de coopération qui 
répondent à ces objectifs : 

�  Coopération avec le Pays de Hateg en Roumanie 
�  Coopération autour des musiques anciennes… et actuelles ! 
�  Coopération autour de la cerise 
�  Autres projets de coopération envisagés au cours de la période…… 

Effets attendus sur le Territoire 
�  Rendre plus efficace et plus riche la mise en œuvre des projets locaux en leur donnant une dimension 

interterritoriale ou transnationale 
�  Ouvrir de nouvelles perspectives de développement en confrontant les expériences locales à des visions 

extérieures : développer de nouveaux produits, ouvrir de nouveaux marchés, se sensibiliser à de nouvelles 
approches culturelles, etc. 

�  Donner une dimension européenne à la stratégie de développement du Pays des Vosges Saônoises par une 
ouverture sur l'Europe 

Actions et dépenses éligibles 
�  Frais d’animation nécessaires au montage, à la mise en œuvre et au suivi des projets de coopération : salaires 

et charges, frais de déplacement et de mission, frais de réception, frais postaux, frais de téléphone/Internet, 
fournitures administratives… 

�  Frais de déplacement et de mission du/des partenaires impliqués dans le projet de coopération 
�  Matériel et petit équipement 
�  Prestations extérieures : études, accompagnement, évaluation 
�  Frais de communication, impressions… 
�  Autres frais divers directement liés à la mise en œuvre des projets de coopération… 

Bénéficiaires visés 

�  Pays 
�  Groupements d'agriculteurs 
�  Organismes de formation 

�  Artistes 
�  Associations 
�  Chambres consulaires 

�  Prestataires privés 
�  Communautés de Communes 

Taux FEADER  : 55% 
Montant FEADER – Programme 2007 à 2013  

�  150 000 € 

Intensité de l’aide publique  
�  Jusqu’à 100 % 

�  Le taux d’aide cofinancée (FEADER+DPN) peut varier en fonction des projets, selon des critères établis par le 
GAL, au vu des premiers dossiers déposés dans le cadre de LEADER. Le GAL précisera le plus rapidement ces 
critères et le taux d’aide cofinancé correspondant, tout en veillant à une équité de traitement des demandes d’aides 

�  L’aide cofinancée peut éventuellement être complétée par d’autres financements publics « top up », dans la limite 
des taux maximum toutes aides publiques confondues 

Modalités de sélection des projets 
Les projets pouvant prétendre à un financement Leader sur cette orientation devront autant que possible : 

�  s’inscrire dans les objectifs généraux de la stratégie de développement du Gal 
�  correspondre aux types d’opérations et dépenses éligibles mentionnés ci dessus 

Indicateurs de réalisation  
�  Nombre de projets de coopération mis en œuvre :                  6 
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Syndicat Mixte du Pays des 

Vosges Saônoises : 
 

Statuts et Délibération 
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Instruction d’un dossier : 

 
Etapes et délais maximaux indicatifs 
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Tableau récapitulatif des délais indicatifs de bonne gestion convenus dans la convention 
 
 
 

Tâches / Instruction GAL Service 
référent 

Organisme 
Payeur 

Délais maximaux 
indicatifs 

Transmission au service référent du dossier après édition de l’accusé 
de réception de dossier complet par le GAL    2 semaines 

Instruction réglementaire du dossier    3 semaines 

Transmission du compte-rendu du Comité de Programmation    1 mois 

Engagement comptable et édition de la convention attributive d’aide 
suite à la notification de la décision du Comité de Programmation    2 semaines 

Signature par le maître d’ouvrage et le Président du GAL    1 mois 

Signature par l’autorité de gestion ou son délégataire    1 mois 

Contrôle de service fait 
Visite sur place après réception de la demande de paiement complète     1 mois 

Intégration de la demande de paiement dans l’outil Osiris et 
transmission de la demande de paiement à l’OP    2 semaines 

Mise en paiement    2 semaines 
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Obligations en matière de communication  

 
sur les projets financés par le 

 
FEADER via LEADER 
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Obligations en matière de communication sur les pro jets 
 

financés par le FEADER via LEADER 
 

 
 
 
Afin de répondre de façon opérationnelle aux exigences en matière d’affichage par les bénéficiaires, 
conformément aux dispositions du Règlement (CE) n° 1974/2006 de la Commission, notamment 
l’annexe VI, points 1, 2 et 3, des modèles de plaques, panneaux et autocollants seront utilisés pour 
communiquer sur les projets menés dans le cadre de l’action LEADER. 
 
Chaque support de communication devra présenter une description du projet ou de l’action et 
comportera une représentation du drapeau européen et une explication du rôle joué par la 
Communauté au moyen de la mention suivante : « Fonds Européen Agricole pour le Développement 
Rural : l’Europe investit dans les zones rurales » (point 3.1. de l’annexe VI du règlement n° 
1974/2006). Le logo spécifique LEADER devra également être apposé. Ces informations occupent au 
moins 25% du panneau ou de la plaque. 
 
 
Ces modèles sont disponibles sous les formats : Word, Pdf. sur le site www.europe-franche-comte.fr. 
Le modèle est identique pour les plaques et les panneaux, seule la taille est différente. 
 
 
Les formats  sont les suivants : 
 

�  Panneau - investissement de plus de 500 000 € de coût total éligible : 
�  taille minimum = 84 x 59,4 cm [A1] 

�  Plaque - investissement de plus de 50 000 € de coût total éligible : 
�  taille minimum = 42 x 29,7 cm [A3] 

�  Autocollant rond - machines, outils subventionnés : 
�  taille = 11,5 cm 

 Rq. Des lots d’autocollants sont disponibles sur demande au service instructeur. 
 
 
Concernant la localisation , il s’agit de faire en sorte que la plaque et le panneau soit le plus visible 
possible du public. 
Ainsi, il est préférable d’installer la plaque ou le panneau en limite de propriété ou du site 
d’exploitation, visible depuis la voie publique. 
Pour un projet « bâtiment », dans la mesure du possible, le panneau ou la plaque seront installés sur 
celui-ci ou à proximité, sous réserve de sa visibilité. 
Il pourra par exemple être situé à coté du panneau « Permis de Construire ». 
 
 
Pour rappel, les bénéficiaires doivent  : 
 

A.- Poser une plaque explicative : 
 

�  lorsque l’action implique un investissement (par exemple dans une exploitation agricole 
ou dans une entreprise agroalimentaire) dépassant un montant total de 50 000 euros de 
dépenses retenues comme éligibles, 

�  dans les bureaux des GAL. 
 

B.- Poser un panneau dans les sites des infrastructures dont le coût total dépasse 500 000 euros 
de dépenses retenues comme éligibles. 

 
 


